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La loi sur le chemin de fer de Lyon à Avignon peut être 

considérée comme adoptée. Le cahier des charges qui doit 

servir de base à la concession a été l'objet d'une discus-

sion qui a occupé toute la séance, et il a été voté en en-

tier avec les amendemens proposés par la Commission , 

amendemens auxquels le Gouvernement avait adhéré. Il ne 

reste plus à statuer que sur un amendement pris en con-

sidération et renvoyé à la Commission ; on reviendra en-

suite à l'article 2 du projet relatif à l'imputation des crédits 

 wrir pour le paiement de la subvention de 60 millions 

in («minera par l'indication desvoies et moyens destinés 

i faire face à cette dépense. 

L'art. 7 du cahier des charges est celui dont l'examen 

s'est le plus longtemps prolongé; cet article a pour objet 

de fixer le tracé do la nouvelle voie. Aux termes du projet 

primitif, la gare du chemin devait être établie à Perruche 

et exploitée en commun par le chemin de fer de Paris à 

'•yoii, et par celui de Lyon à Avignon; de Perrache, le 

tracé suivait la rive droite du Rhône en restant contigu au 

rfiemin de fer de Lyon à Saint-Etienne, dont le tracé de-

'utetre rectifié jusqu'à Givors ; le chemin de Lyon à 

Mgnon devait passer sur la rive gauche à Vienne sur un 

Pont construit antre cette ville et le village des Hoches. La 

tomroission, comme nous l'avons déjà dit, a préféré faire 

jjjivre au chemin dans tout son parcours la rive gauche du 

™°ne. Dans son système, la voie doit partir de la gare de 
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 Rhône jusqu'à la Cuillotière, où sera établie une gare 

^marchandises, et s'infléchir immédiatement vers 
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est, en suivant la rive gauche jusqu'à Avignon . 

venu de porter le tracé sur la rive gauche ; c'est pour cé 

motif, sans doute, que cet orateur a demandé que le maxi-

mum de durée de la concession fût fixé à 50 ans au lieu 

de 99. Cette proposition a été rejetée. 

L'Assemblée a pris en considération et renvoyé à la 

Commission une proposition de M. Lebceuf ayant pour 

objet de faire rembourser par l'Etat, à l'ancienne compa-

gnie concessionnaire Paulin Talabot, le cautionnement de 

10 millions qu'elle a versé au Trésor. 

Sur la demande de M. de Vatimesnil, il a été décidé 

qu'après le vote de la loi du chemin de fer, on s'occupe-

rait de la troisième délibération sur le titre 2 de la loi sur 

l'organisation municipale. 

Guillernarii. 
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COUR D'AP EL DE GRENOBLE ch.). 

Présidence de M. Royer, premier président. 

MARIAGE. DONATION D'IMMEDBLES. TUANSCRIPTIOX. 

TIERS. HYPOTHÈQUE LÉGALE. — CONCOURS D'HÏPO-

TIIL'QUE. 

Pour une donation d'immeubles, même par contrat de maria 

ge, la transcription est une condition de la consolidation de 

la propriété sur la têle du donataire ; jusqu'à l'accomplis 

sèment de celle formalité, il n'est pas propriétaire vis-a vis 
des tiers. 

En conséquence, l'hypothèque légale de la femme, naissant du 

même contrat, n'a pas frappé ces immeubles avant la trans-
cription. 

Un créancier du donateur, même postérieur à la donation, n 

simple chirographaire quant aux biens donnés, peut oppo 

poser à la femme du donataire le défaut de transcription 

S'il a une hypothèque antérieure à la transcription, il 

peut, en cas de concours avec une hypothèque générale plus 

ancienne, obtenir de faire porter celle ci sur les biens don 

nés, de manière à ce qu'il soit payé par préférence à la 
femme du donataire. 

La présence de ce créancier, comme témoin inslrumentaire à 

l'acte de mariage contenant la donation, ne le rend pas non 

ricevable ; celte connaissance ne lient pas lieu pour lui de 

la transcription. — Quesl. résol. implicitement. Art. 939, 
9 il du Code civil. 

Claude Corréard épouse Anne Mounier ; le contrat, 

dressé le 18 février 1791, adopte le régime dotal. De ce 

mariage naît Victor Corréard ; le 12 septembre 1820, il se 

marie avec Hippolyte Massot, à qui son père constitue 

12,000 fr.; plus tard, Massot père ajoute à cette donation 

un don de 11,000 l'r. Claude Corréard assure à son fils 

Victor le quart en préciput de ses immeubles, et les parties 

désignent les bâtimens et les fonds qui doivent le compo-

ser. 11 est à remarquer que le sieur Lesbros assiste au con-

trat, qu'il signe en qualité de témoin instrumentaire. Cette 

donation n'a été transcrite que le 19 juillet 1842. 

Le sieur Lesbros était depuis longtemps créancier de 

Corréard père ; la dette arrivait, en 1838, à 18,000 fr. ; il 

s'en fait passer une obligation notariée, le 2 février 1838 ; 

le débiteur hypothéqua plusieurs immeubles autres que 

ceux assignés a son fils pour son quart préeipùfcaire. 

Victor Corréard contracte des dettes ; sa femme obtient 

un jugement, le 24 septembre 1844, qui prononce sa sé-

paration de biens. Aussitôt les deux époux liquident les 

créances de la femme ; Corréard donne en paiement des 

valeurs mobilières pour 2,873 fr., le surplus des reprises 

arrive à 25,000 fr. 

Victor Corréard était alors poursuivi par ses créan-

ciers. Frappés de saisie, ses immeubles furent adjugés, 

par jugement du 18 décembre 1844, au prix de 15,000 

francs ; sa femme en resta adjudicataire. Un ordre s'ou-

vrit en 1846 pour la distribution de ce prix; avant la clô-

ture provisoire, Corréard père, poursuivi à son tour, vit 

ses immeubles saisis et vendus par expropriation, le 20 

janvier 1847, au prix de 8,810 fr. Un ordre fut également 

ouvert pour la distribution du prix. Sur la demande du 

sieur Lesbros, un jugement du 22 décembre 1848 pro-

nonça la jonction des deux ordres. 

Parmi les créanciers produisans étaient la dame Cor-

réard née Mounier, la dame Corréard née Massot et le 

sieur Lesbros. Le juge-commissaire alloua la dame Cor-

réard mère, au premier degré des hypothèques, sur le 

prix des biens de son mari ; elle absorbait ce que les pri-

vilèges avaient laissé de libre ; le. sieur Lesbros, créan-

cier de Corréard père, n'était donc plus en rang utile. La 

dame Corréard née Massot, allouée au premier rang hypo-

thécaire contre Victor Corréard, son mari, en recevant 

tout le prix, ne touchait qu'une partie de ses créances. 

La clôture provisoire dénoncée, Lesbros fit opposi-

tion. 

Le 20 mars 1849, la cause fut plaidée devant le Tribu-

nal de Gap; plusieurs questions furent agitées (le plus 

grand nombre offrant peu d'intérêt, nous les passons sous 

silence). Lesbros demandait entre autres que l'hypothè-

que de la dame Corréard mère portât de préférence sur le 

prix des immeubles vendus contre le fils, afin que le prix 

des biens du père tournât à son profit. Pour que son hy-

pothèque fût utile, il opposait à la dame Corréard née 

Massot le défaut de transcription de la donation faite dans 

le contrat de mariage de 1820. 

Le Tribunal n'admet point cette prétention. 

Appel par Lesbros. 

Il soutient les propositions suivantes : 

Quoiqu'il n'ait pas d'hypothèque sur les biens compris 

dans la donation de 1820, il peut se prévaloir du défaut 

de transcription de cet acte, car la jurisprudence reconnaît 

le droit d'en opposer, même aux créanciers chirogra-

ph aires. 

La transcription d'une donation d'immeubles est néces-

saire pour fixer la propriété sur la tête du donataire, par 

rapport aux tiers; l'article 941 du Code a été porté dans 

un tout autre esprit que les articles 2181 et suivans, qui 

prescrivent la transcription comme moyen de purger les 

hypothèques. Jusqu'à la transcription du 19 juillet 1842, 

Victor Corréard n'a réellement pas été propriétaire, quant 

aux créanciers de Corréard père; ceux-ci ont pu toujours 

considérer les immeubles donnés comme leur gage, car 

^hypothèque légale de la dame Corréard, née Massot, n'a 

point frappé eesimmeubles avant la transcription do 1842; 

il résulte do là que Lesbros, créancier hypothécaire de 

Corréard père dès 1838, a un droit antérieur à l'hypothè-

que de la dame Corréard, née Massot. Quant à Corréard 

père, ces deux hypothèques sont spéciales, car l'une et 

l'autre frappent seulement une partie de ses immeubles. 

Ainsi, entre Lesbros et la dame Corréard, existe un 

concours dans lequel l'hypothèque la plus ancienne doit 

prévaloir ; donc Lesbros doit obtenir que la dame Cor-

réard , née Mounier, soit allouée sur le prix des im-

meubles donnés à Victor Corréard : ce mode de clas-

sement est admis par une jurisprudence désormais inva-

riable. 

La dame Corréard, née Massot, répond : que pour elle la 

date de son mariage fixe la naissance et le rang de son 

hypothèque légale ; elle reconnaît l'équité de la jurispru-

dence admise en cas de concours entre des hypothèques 

générales et des hypothèques spéciales, mais elle en re-

pousse, l'application. 

Lesbros n'a pas le droit d'opposer le défaut de trans-

cription de la donation de 1820: 1° à cette époque, sa 

créance n'avait aucune date certaine, il ne peut pas pré-

tendre que la donation ait eu lieu en fraude contre lui ; 

2° il n'eut jamais la pensée de voir son gage dans les im-

meubles donnés à Corréard fils, car, lorsqu'il exigea l'o-

bligation du 2 février 1838, il fit asseoir son hypothèque 

restriclivement sur des immeubles alors possédés par Cor-

réard père et lui appartenant ; si les immeubles donnés en 

1820 sUit exemptés, ce fut par le consentement unanime 

des parties, et surtout parce que Lesbros connaissait par-

faitement la donation ; 3° Lesbros assistait, en effet, au 

mariage ; il signe le contrat, non pas seulement comme 

ami de la famille, mais comme témoin instrumentaire ; 

donc il a connu, et connu légalement la donation. 

Le Code civil ne considère pas la transcription d'une do-

nation ordinaiie comme le seul moyen légal de porter la 

donation à la connaissance des tiers, car les articles 939 

et suivans ne le déclarent pas, comme le fait l'art. 1071 

pour le cas spécial, et autrement grave, de la donation 

renfermant une substitution. La différence des deux cas 

est trop saillante pour n'être pas comprise au seulénoncé; 

il est donc évident qu'au cas d'une donation ordinaire, les 

Tribunaux peuvent apprécier si le tiers a pu être trompé 

par le défaut de transcription. C'est une question de bonne 

foi. Or, pour Lesbros, la transcription n'était plus un 

moyen de manifestation indispensable, car il connaissait 

l'existence du contrat, l'étendue de la donation, et s'il a 

confié des valeurs à Corréard père, ce ne fut certes 'pas 

dans les immeubles donnés qu'il apercevait un gage de 

sécurité. Ces raisons acquièrent plus de force encore en 

admettant, comme le prétend Lesbros, qu'il fût créancier 

dès avant 1820, car lors du contrat il aurait tacitement, 

mais en pleine connaissance, renoncé à cette partie de son 

gage qu'il voyait passer dans les mains de Corréard [ils. 

Entre Lesbros, qui a bien connu la donation et n'a pu 

être trompé, et la dame Corréard, née Massot, qui a con -

tracté mariage sous la foi de la donation qui lui garantis-

sait la conservation de sa dot, l'avenir de sa famille, et 

qui n'avait aucun moyen d'obtenir ou de faire onérer la 

transcription de cet acte, la justice ne saurait balancer, la 

prétention du sieur Lesbros sera proscrite. 

Nonobstant cette défense, la Cour, adoptant le système 

contraire, a, le 9 décembre 1850, prononcé dans les ter-

mes suivans (Nous rapportons les seuls motifs relatifs à 

cette question) : 

« Attendu, quant à la demande du sieur Lesbros, qui tend' 

à ce que l'hypollièque générale de la dume Corréard, née Mou-

nier, porte sur le prix des biens donnés à Corréard fils, avant 

de porter sur le prix des biens hypothéqués par l'acte de 

1838; que s'il n'est pas douteux, d'après l'article 938 du Code 

civil, que, dans les rapports du donateur au donataire, là do-

nation est parfaite du jour où elle a été faite et acceptée, il 

n'en est pas de même a l'égard des créanciers du donateur ; 

« Attendu, en effet, que l'article 939 exige que la donation 

de biens susceptibles d'hypothèque soit transcrite ; que l'arti-

cle 9il porte que le défaut de transcription pourra être op-

posé par toutes personnes ayant intérêt, et que la généralité 

de ces expressions prouve évidemment que ce ne sont pas seu 

lement les créanciers hypothécaires que le législateur a eus en 

vue, et à qui il a donné le droit d'opposer du défaut de trans-

cription, mais qu'il a voulu que tous les créanciers du dona-

teur fussent instruits de la libéralité qui diminuait son patri-

moine immobilier, par une transcription qui ne saurait être 

assimilée à celle qui est exigée pour les contrats onéreux, à 
l'effet de purger les hypothèques ; 

« Attendu que, si la transcription de la donation est indis-

pensable pour enlever à toute personne ayant intérêt le droit 

d'opposer du défaut de cette formalité, il suit nécessairement 

do là que, vis-à-vis de ces personnes, la donation n'est pas 

parfaite; qu'à leur égard et à leur préjudice, la propriété 

n'est définitivement transmise et consolidée sur la tête c)u do-

nataire que lorsque la transcription a eu lieu ; 

« Attendu que de cette vérité reconnue découle la consé-

quence que le défaut de transcription de la donation du 12 

septembre 1820 a laissé subsister, pour les créanciers du 

sieur Corréard père, donateur, le droit d'en opposer dans 

leur intérêt et de dire que, vis-à-vis d'eux, leur débiteur n'a 

pas été dépouillé de sa propriété, et que par conséquent l'hy-

pothèque légale de la femme du donataire n'a commencé à 

frapper les immeubles donnés que le jour où la transcription 
a été opérée ; 

« Attendu, dès-lors, que le sieur Lesbros, qui était créan-

cier du sieur Corréard, donateur, avant la donation, et qui est 

devenu son créancier hypothécaire en 1838, est bien fondé à 

opposer du défaut de transcription et à soutenir que son hypo-

thèque spéciale de 1838 est antérieure à l'hypothèque légale 

de la dame Corréard, née Massot, qui ne remonte qu'au 19 

juillet 1842, jour de la transcription, et qui, dans l'ordre dont 

il s'agit, n'est également qu'une hypothèque spéciale en con-
cours avec celle da sieur Lesbros ; 

« Attendu que le rang de ces deux hypothèques se trouvant 

ainsi fixé, il s'agit de savoir maintenant comment les créan-

ciers à hypothèque générale de la dame Corréard, née Mou-

nier, doivent être allouées dans les deux ordres réunis; 

« Attendu que, si d'après le droit strict, le créancier à hy-

pothèque générale peut être fondé à demande à être alloué, in-

distinctement et à son choix, sur les prix à distribuer, il est 

néanmoins de principe admis en jurisprudence, et fondé sur 

la raison et la justice, que ce créancier, lorsque son intérêt 

n'engouffre pas, doit être alloué de manière à ce que les 

créanciers à hypothèque spéciale obtiennent, dans l'ordre, 

des allocations suivant l'antériorité et le rang de leurs ins-
criptions ; 

« Attendu que ce principe, qui n'est qu'une juste et sage ex-

ception à un principe général, devant recevoir son application 

dans la cause, puisque la dame Corréard, née Mounier, créan-

cière à hypothèque générale, n'a pas à eu souffrir, c'est le cas 

d'allouer cette créancière de manière à ce que l'hypothèque 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

spéciale du sieur Lesbros, qui est de 1838, reçoive son effet 

avant cellede la dame Corréard, née Massot, qui , vis-à-vis de 

lui, ne remonte qu'au 10 juillet 18i2,et lecas, par conséquent, 

d'ordonner que la dame Corréard, née Mounier, sera d'abord 

allouée, en vertu de sen hypothèque générale, sur le prix des 

biens' compris dans la donation de 1820, dont la distribution a 

été ouverte sur l'adjudication du 18 décembre 184i; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, 

« Ouï M. Millevoye, premier avocat-général, en ses conclu-
sions motivées ; 

R Ordonne que la dame Corréard née Mounier, sera allouée, 

en vertu de son hypothèque générale, de préférence et d'a-

bord sur le prix des biens compris en la donation du 12 sep-

tembre 1820, dont la distribution a été ouverte sur l'adjudi-
cation du 18 décembre 1814 ; 

« Ordonne, etc. » 

(Plaidans, M
es
 de Ventavon aîné et Auzias, avocats.) 

Le même arrêt déclare qu'il était de jurisprudence con-

stante au parlement de Dauphiné, que la femme séparée 

de biens avait droit aux intérêts de son augment, du vi-

vant de son mari. 11 fait l'application de cette jurispru-

dence déjà reconnue par plusieurs arrêts de la même 

Cour, rapportés au recueil de M. Villars, v° Avantages de 
mariagç. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1"' ch.). 

Présidence de M. de Relleyme. 

Audience du 28 novembre. 

M. CHARLES BONAPARTE DÉ CASINO ET M, D'ARLINCOURT. 

L'Italie rouge. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs des procès qui 

se sont engagés entre M. Bonaparte et M. d'Arlincourt, au 

sujet de certains passages contenus dans la brochure de ce 

dernier, intitulée : l'Italie rouge. 

Aujourd'hui, il s'agit d'une demande en 20,000 francs 

de- dommages-intérêts formée par M. de Cahino contre M. 

d'Arlincourt, à raison du tort et du préjudice que lui cau-

sent certaines imputations contenues dans la brochure de 
ce dernier. 

M. d'Arlincourt a opposé d'abord à M. de Canino l'ex-

ception de caution judicatum solvi, à raison de sa qualité 
d'Italien. 

M* Lachaud a développé ces conclusions préjudicielles 
en ces termes : 

M. Charles Bonaparte, prince de Canino, vient saisir une 

fois encore la justice des grieîs qu'il prétend avoir contre M. 

d'Arlincourt. Tout semblait terminé par deux arrêts souve-

rains, mais M. de Canino ne se tient pas pour battu. Il veut, 

et je le comprends, insister auprès de toutes les juridictions, 

pour obtenir une réparation qu'il est impossible de lui ac-
corder. 

Je ne m'étonne pas de ces efforts incessans. II proleste et il 

protestera toujours, je ne veux pas en douter, contre cette ac-

cusation qui le rendrait solidaire du forfait le plus exécrable. 

Mais pourquoi s'attaquer à M. d'Arlincourt, dont le livre n'a 

été que l'écho affaibli de la rumeur publique? C'est.autre part 

que M. de Canino trouvera ses véritables adversaires. 

Je ne crois pas, d'ailleurs, que M. de Canino se soit jamais 

fait illusion sur le sort du procès qu'il* nous fait. Son but, le 

seul résultat véritable qu'il veuille obtenir, c'est de faire dé-

cider, sous l'apparence d'une petite question d'argent, de l'ex-

ception judicatum solvi, s'il a cessé d'être ou s'il est encore 
citoyen français. 

Il est impossible à M. d'Arlincourt de ne pas soulever cette 

exception. Il était lié par la procédure qui avait été suivie de-

vant la police correctionnelle. Là son illustre défenseur, M* 

Berryer, avait compris que dans une affaire de cette nature il 

était impossible de ne pas se fixer d'abord sur la qualité d'é-

tranger ou de Français. L'exception fut soulevée, elle ne fut 

pas jugée. Il faut bien le dire, M. Bonaparte r cula. Je sais 

bien que son habile avocat, avec sa merveilleuse parole, vou-

lut dissimuler cotte première défaite de son client. 11 protesta; 

il s'écria que M. Charles Bonaparte était impatient d'avoir 

justice, qu'il ne pouvait éloigner d'un seul instant une répa-

ration si nécessaire. M. de Canino sortit un billet do 500 francs 

de son portefeuille, le jeta sur le bureau du greffier, et ou es-

saya ainsi, par une manœuvre habile^ d'esquiver la question. 

Mais tout le monde comprend qu'il était impossible qu'un Bo-

naparte, sùr de son droit, consentît à se laisser dénier, à la 

face de la justice et du pays, sa nationalité, et qu'il s'empres-

sàt si vite de payer pour échapper à une décision judiciaire 
qui en moins d'une heure pouvait être rendue. 

>
 Personne ne s'y trompa alor*. Personne n'est dupe aujour-

d'hui. On sait, et le Tribunal en acquerra la preuve quand il 

voudra, que M. de Canino sollicite auprès du Gouvernement 

aux termes de l'article 18 du Code civil, pour recouvrer sa 
qualité de Français. 

On affirme que le Gouvernement, jusqu'à présent, a résidé 

a ces sollicitations pressantes, et M. de Canino, repoussé par 

les ministres de son cousin, veut devenir Français par arrêt 

de justice, et obtenir de vous un triomphe .que l'administra-
tion, plus facile pourtant, lui refuse depuis tant de mois. 

Cette question, vous le voyez, Messieurs, a dune une impor-
tance qui ne se présente pas d'ordinaire. 

Je veux l'examiner sans passion, sans ardeur politique Je 
n'écris pas l'histoire, et je laisse à d'autres le soin de ju'.'er 

quelle est la responsabilité que 51. Bonaparte peut encourir à 

raison des événemens dont l'Italie a été le théâtre. Je ne veux 

pas transformer cette barre en tribune, et il ne peut pas me 

convenir de demander compte à SI. Bonaparte de l'usaae qu'il 

a lait de 1 influence et do la position que le nom glorieuxqu'il 

porte lui avait données. J ai à examiner seulement une simple 

question de droit, et si j'entre dans la vie de M. Canino, c'est 
parce qu ici le fait s'unit intimement au droit 

M. Charles Bonaparte est né à Paris en 1803; il a quitté la 

Irance avec son pere Lucien, qui s'était exilé voloniairement 

quelques années avant la chute do l'Empire. Frappé comme 

tous les membres de sa famille par les tristes lois de 18J1 

jusquen 1848 époque où la Révolution française les a vir-
luelleuiont abrogés, il n'a pas cessé d'être Fi'-aneais 

bouteiur le contraire serait une cruelle interprétation de 

lois fatales, si elles sont nécessaires. 11 n'a jamais pu venir -i 

la pensée, et surtout au cœur de personne, de comprendre 
qu après avoir prive de malheureux exilés du sol de ' 

il fallait leur enlever le titre de Français, qui est pour 
tout a la tois un souvenir et une espérance 

Jusqu'en 18-48 donc, M. Charles Bonaparte n'a pas cessé d'è 
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à la Franco, n'avait rien péril ti de son intensité. Aussi, tons les 

Bonaparte se hâ.èrent-ils de' rentrer danscette Franco qui était 
pour eux la terre promise. 

Le président actuel de la République, que des raisons poli-

tiques éloignaient momentanément de France, dans une lettre 

pleine de noblesse adressée au gouvernement provisoire, re-

vendiquait ce droit de patrie comme le plus précieux de tous. 

• Un seul des membres de ta famille Bonaparte voulut abdiquer 

son pays, et oublia qu'il était le neveu du grand enyiereur 

i pour se souvenir seulement qu'il élait prince romain. Ce lut 
/ M. le prince de Canino. II adopta l'Italie pour son pays, il ne 

se souvint plus de la France, et il lit passer la gloire d'être 

citoyen de la république romaine avant le droit que lui don-

naient' sa naissance et son nom. Les idées révolutionnaires de 

la France allèrent bien vite l'Italie et les Eiats Romains. Le 

pape, croyant ai rè;er les ardeurs impétueuses d'une popula-

tion égarée, donna une Constitution plus libérale. Une cham-

bre des députés lut créée, des élections eurent lieu, M. de Ca-

nino l'ut élu membre de celte Assemblée. Faut-il être Romain 

pour être député admis dans l'Assemblée législative romaine? 

Je pose la question, et je me demande ce que dirait le bonsens 

public si l'on voyait siéger dans nos assemblées politiques des 

liommes de mutes les nations, et siéger côte a. côte des Anglais 

et des Espagnols, di s Allemands et des Russes. 

Apres l'abominable assassinat de Rossi, ce crime qui est la 

honte de l'Italie elqni fera le désespoir des hommes qu'on en 

a aoeuses.. la populace assiège le pape dans son palais. Le 

Quirinal est pris. L'un des chefs de cette insurrection, c'est le 

princedeCaniiio.il fait entendre le premier le cri de : Vive 

la république romaine! Et d prétend ,qu'il n'est pas Romain! 

En vérité, Messieurs ce serait quelque chose d'impossible à 

croire que la conduite de M. de Canino, si elle n'était pas ex-

cusée par le patriotisme d'un citoyen qui se dévoue aux inté-

rêts de son pays. Il veut être étranger dans les Etals-Romains, 

et il paierait i'hospitaii'é que le pape a accordée à sa famille 

par la trahisonet la plus odieuse ingratitude ! Non, ceci ^ ne 

peut pas être conteste, le chef de l'insurrection romaine, c'est 

un citoyen romain et ce ne peut être un Français. 

Après le départ du pape, la république est proclamée. Une 

Assemblée constituante se réunit, et M. de Canino devient l'un 

des membres de cette Assemblée, il en est même le vice-pré-

sident, el dirige le plus souvent ses travaux. Enfin il vint un 

moment où la France, effrayée de l'anarchie romaine, envoya 

une armée pour sauver la capitale du monde chrétien. Ou a 

blâmé, on a approuvé l'expédition romaine. Que nous importe 

ici ? Personne an moins ne méconnaîtra que l'armée qui fai-

sait le siège de Rome ne fût l'armée delà France. SI. de Canino, 

qui se prétend Français, a résisté à nos soldats, a-excilé, par 

tous les moyens qui étaient en son pouvoir, le courage du peu-

ple romain dans celte lutte impossible. Ah! c'était bien un Ita-

lien qui agissait ainsi, car jamais un Bonaparte, investi de la 

qualité de Français, n'aurait fait tirer sur les soldats de la 

France. Un Français qui porto les armes contre sa patrie, qui 

aide aux ennemis de la France, est ■ un traître, et, grâce à 

Dieu, un pareil souvenir no peut pas prendre place dans l'his-

toire de cette noble et glorieuse famille. M. Charles Bonaparte 

n'était plus Français ; voilà pourquoi il nous combattait! Il 

n'était plus Français, car sans cela revendiquer ce titre ce se-

rait demander la mort. La loi réserve en effet le dernier sup-

plice à ceux qui portent les armes contre leur pays. 

Et voyez d'ailleurs, personne ne s'y est mépris : l'année 

française occupe Rome, M. Charles Bonaparte se retire et 

vient chercher asile sur la terre de France. Il s'exile dans, no-

' tre pays, el parmi nous il n'est qu'un proscrit. 

Mais le gouvernement de M. Louis-Napoléon, qui ne doitpas 

être sévère pour ses parens, considère M. de Canino comme un 

étranger, lui applique la loi contre les étrangers, et, sous l'es-

corte d'officiers de gendarmerie, M. de Canino est conduit à 

la frontière ; la France lui est interdite. Comment! s'il est 

Français, il a laissé violer ainsi en sa personne les droits les 

plus inviolables du citoyen! C'était le moment de saisir 

la justice , de protester au nom d'un droit si odieuse-

ment méconnu. M. de Canino n'a pas réclamé, il a protesté. Il 

a écrit à M. le président de l'Assemblée législative française 

une lettre dans laquelle nous trouvons ce passage : « Malgré la 

tristesse des événemens, je n'aurais pas songé à quitter Rome 

et ma famille, et je n'ai pas lieu de croire qu'on désirât mon 

éloignement; je n'aurais pas, surtout, songé à venir en Fran-

ce, si, deux jours auparavant, je n'avais reçu de la républi-

que agonisante une mission pour les gouvernemens français, 

anglais et américains. » 

Est-ce là revendiquer son droit de citoyen ? Non, M. de Ca-

nino est venu en France comme ambassadeur d'une république 

agonisante. La santé de la république n'y fait rien. On ré-

clame les égards dus à un ambassadeur; mais on n'a pas le 

courage d'invoquer le respect qui est dû à la qualité de Fran-

çais. A ce moment-là, M. Bonaparte a été. meilleur juge de sa 

nationalité. M. de Canino n'est en France que par la tolérance 

de l'administration. Il demande vainement, je le répète, que 

cette tolérance soit remplacée par un droit. 

Tels sont les faits. Voyons le droit. L'article 17 du Code 

civil indique comment on perd la qualité de Français. 

Elle se perd volontairement, par une naturalisation régu-

lière; volontairement aussi, mais par une réunion d'actes qui 

indique que le citoyen a voulu cesser d'être Français. La loi 

prévoit deux cas : 1° l'acceptation de fonctions publiques con-

férées par un gouvernement étranger, sans autorisation du 

Gouvernement; '2° l'établissement a l'étranger sans esprit de 

retour. 

Nous ne parlons pas de la naturalisation, mais nous soute-

nons que M. Bonaparte a accepté des fonctions publiques d'un 

gouvernement étranger, et nous disons qu'il a quitté la France 

sans esprit de retour. 

Ici M e Lachaud analyse les motifs de l'article 17. Deux idées 

dans la discussion au Conseil d'Etat ont surtout frappé les lé-

gislateurs. Tout citoyen, qui passe sous l'obéissance d'un autre 

gouvernement, ou qui se dévoué avant tout aux intérêts d'un 

autre pays, est réputé perdre sa qualité de Français. Voilà 

pourquoi les fonctions publiques acceptées d'un gouvernement 

étranger font perdre la qualité de Français. 

Or, dit M* Lachaud, M. Bonaparte a-t-il eu des fonctions 

publiques à Rome ? Oui, les fonstions de député, de consti-

tuant' sont des fonctions publiques. On dit, il est vrai, qu'il 

ne les tient pas du gouvernement , mais du suffrage du 

peuple. 

Qu'importe! est-ce que si dans un pays toutes les fonctions 

étaient électives, l'art, i 7 serait sans application? C'est im-

possible. Au surplus, M. Bonaparte a été l'ambassadeur des 

triumvirs romains; il a doue reçu de ce gouvernement une 

fonction publique. 

Je ne peux pas prévoir une objection qui de la part de M. 

Charles Bonaparte doit être impossible. On a soutenu quelque-

fois que ie citoyen français qui prenait part à une insurrection 

étrangère, qui recevait des chefs de cette insurrection des 

fonctions publiques, ne perdait pas la qualité de Français, 

parce qu'il ne fallait pas faire l'honneur à des insurgés de les 

considérer comme un gouvernement régulier. Je ne sais' pas 

si M Charles Bonaparte reniera publiquement la république 

romaine, si on confessera en son nom que ce gouvernement 

dont on a tant parlé ne peut être traité que comme une insur-

rection vaincue, et que cette fameuse Constituante romaine n'é-

tait qu'une réunion séditieuse. 

S'il en est ainsi, M. Bonaparte n'en sera pas moins étranger, 

car il a été député sous le gouvernement du pape, et il fallait 

être Romain pour obtenir cette fonction. 

Enfin, M e Lachaud soutient que de toutes les circonstances 

du.procès il résulte que M. de Canino a quitté la France sans 

esprit de retour. 

Telles sont, Messieurs, dit en terminant l'avocat, les consi-

dérations que nous avions à développer devant vous. Il n'est 

pas possible que la France reçoive au nombre de ses citoyens 

un homme qui a été chercher à l'étranger puissance, honneur 

el dignité, et qui a terminé sa vie politique en s'armantet en 

armant ses nouveaux concitoyens contre les soldats et le dra-

peau de la France. 

iM 'Chaix-d 'Lst -Ange, avocat de M. Charles Bonaparte 

de Canino, prend la parole en ces termes : 

Messieurs, ce qui m'étonne le plus dans les procédés de 

M d'Arlincourt, ce n'est pas In légèreté incroyable qu'il ap-

porte (buis s» manière d'écrire l'histoire. Non. Tout le monde 

suit que l'auteur du:Solitaire a transi orté dans le domaine 

historique ses habitudes de romancier. • , . 

Ce oui m'étonne de sa part, ç est cet esprit de d.scussion 

nMMUine et de chicane infatigable qu il apporte dans tous les 

Ssjudicia.res, et qui convient s, peu 

homme qui se respecte. 

Je m'étonne grandement aussi, je la déclare, qu'au nom de 

M. d'Arlincourt on ait reproché à SI. Charles Bonaparte d'a-

voir épuisé loAles degrés de juridiction. Comment! dirai -jo 

a mou adversaire, niais vous oubliez doue que. c'est votre client 

qui nous a eiilrainés devant ton les ces juridictions? Vous ne 

savez donc pas que l'esprit ingénieux de M. d'Arlincourt mul-

tiplie les difficultés à l'infini pour arriver à ce résultat que 

vous avez indiqué vous-même, c'est-à-dire pour rendre toute 

réparation impossible ? 

/ En vérité, la manière d'agir de M. d'Arlincourt autoriserai t 

presque une supposition qui ne ,;cul pas être l'ondée, j'en suis 

bien convaincu. Mais enfin on serait involontairement conduit 

à penser que M. d'Arlincourt aime beaucoup le bruit, l'éclat, 

la publicité, et qu'il n'est jamais si heureux que lorsque les 

journaux parleur de lui On serait tenté de croire que lorsqu'il 

a un de ces procès dont la presse aime à entretenir le publie, 

l'auteur du Solitaire se plaît à soigner, à nourrir et à faire 

durer indéfiniment ce procès. 

Apres vous avoir soumis ces réflexions préliminaires; je nie 
nlt> d'aci'ivoi' ÎIIIV faite de» lo ennea M' iV A ri i r»f>\ii ri ^'.j,t MII 

lion moi, 

haie d'arriver aux faits de la cause. M". d'Arlincourt s'est un 

jour imaginé qu'il était historien. Eu conséquence, il a écrit 

un livre sur les dernières révolutions 'l'Italie, et il a- intitulé 

ce livre l'Italie rouge. Cet écrit a été composé avec la légèreté 

la plus incroyable. On y trouve des attaques virulentes diri-

gées contre les hommes les plus honorables et les plus respec-

tés de l'Italie. Dans cet ouvrage, M. d'Arlincourt a bien voulu 

s'occuper de mon client, M. Charles Bonapirte. Assurément, 

l'écrivain avait le droit d'exprimer son opinion sur la conduite 

politique do M. Charles Bonaparte et de blâmer cette conduite 

si cela pouvait lui être agréable. Mais il a dépassé toutes les 

bornes. En effet, il a osé dire que M. Charles Bonaparte avait 

trempé dans un forfait odieux, je veux parler de l'assassinai 

du malheurenx Rossi, tué par des misérables, au moment où 

il remplissait courageusement et résolument son devoir. 

M. d' Uiincouri, avec la légèreté qui ne conviendrait pas 

même à la jeunesse, n'a pas craint d' imprimer qu? M. Bona-

parte avait donné de l'argent à un bravo pour assassiner M.ie 

cotnte Bossi. 

II faut bien le reconnaître, c'est là un outrage odieux. Cer-

tes, quand on a été mêlé, dans un sens ou dans un autre, à de 

grands événemens politiques, on peut se résigner à subir des 

critiques obis ou moins justes, plus ou moins amères et vio-

lentes ; mais on ne peut pas tolérer un instant des imputa-

tions flétrissantes ; c'est ce que M. Bonaparte a compris. Il a 

bien vu que, s'il gardait le silence, c'en était lait de son hon-

neur et de sa considération ; aussi a-t-il immédiatement com-

mencé le procès. ' 

Oins cette situation, il n'y avait pour M. d'Arlincourt, il 

n 'y avait pour un homme de cœur, pour un homme honnête, 

que deux partis honorables; II fallait dire, par exemple : .le 

soutiens que ce que j'ai dit est vrai. Et croyez -le bien, si M. 

d'Arlincourt avait rapporté la preuve de son accusation, la 

justice l'aurait écouté. Sou défenseur a eu toute la latitude 

possible ; oui, V 1 Berryer a eu devant lui la carrière ouverte, 

comme elle doit l'être pour un athlète tel que lui. Il aurait pu, 

le plus facilement du monde, et sans avoir à redouter aucune 

entrave, apporter les preuves à la justice, si M. d'Arlincourt 

avait jamais pu les fournir. 

Voila le premier parti que pouvait prendre M. d'Arlincourt. 

Oui, il aurait pu dire hautement pour se justifier: « J'ai en 

main les preuves d'un assassinat ; j'ai le droit de dénoncer 

l'assassin ci. de le montrer au doigt quand il passe. » 

II y avait un second parti également honorable, que M. 

d'Arlincourt aurait pu adopter ; c'était de dire : «Je me suis 

trompé ; j'ai été égaré par des renseignemens inexacts; j'ai 

vérifié les laits, je reconnais loyalement mon erreur. » 

Ces deux partis étaient les seuls, je le répète, qui pussent 

se présenter au choix d'un homme de cœur. M. d'Arlincourt, 

lui, a inventé un troisième parti, qui n'est ni le plus honnête, 

ni le meilleur. Ce parti, c'est celui qui consiste à faire durer 

un procès indéfiniment, à entourer son adversaire de pièges et 

de traquenards, et à lui dire enfin en pleineaudicnce : « Vous 

poursuivez une réparation impossible ! » 

On vous a dit que dans le procès correctionnel M" Berryer 

avait soulevé cette exception, et avait demandé, lui aussi, que 

M. Charles Bonaparte, en sa qualité d'étranger, déposât une 

caution judicatum solvi. Cela est vrai ; mais je dois dire que 

j'ai été étonné d'entendre de telles paroles sortir do la bouche 

de M' Berryer, noble caractère, grand orateur, qui ne s'em-

barrasse pas dans les broussailles du cliemin ni dans' les pe-

tits moyens d'une cause. Je me suis étonné qu'il eût soulevé 

cette chicane ; mais ensuite j'ai compris qu'il y avait là un mo-

bile politique. Dans cette situation, j'ai dit à M. Charles Bona-

parte ; Faites disparaître tous ces moiifs de résistance, faites 

tomber toutes ces barrières, afin de pouvoir pénétrer libre-

ment dans l'arène judiciaire et y revendiquer votre honneur. 

Mon client a compris ce langage, et pour rapprocher l'heure 

de la lutte sérieuse, il a déposé la somme qu'on e.xigeail de 

lui. Et c'est là ce que mou adversaire appelle une reculade ! 

Ah! ce langage a de quoi me surprendre; car enfin mon ad-

versaire devrait savoir que, comme je n'ai jamais l'ait de re-

culade, je n'en conseille jamais à personne. 

Une fois la caution déposée, le procès s'est engagé au fond. 

M. d'Arlincourt a fait valoir ses bonnes intentions. L'enfer en 

est pavé, dit-on; le livre de M. d'Arlincourt en est pavé, lui 

aussi. Quoi qu'il en soit, cette excuse a réussi à M. d'Arlin-

court. L'arrêt de la Cour de Paris avait ordonné une mesure 

réparatrice; M. d'Arlincourt nous a traînés à la Cour de cassa-

tion, puis à la Cour d'Amiens. Enfin nous revenons ici. Nous 

attendons, nous espérons des explications sur le fond. M. d'Ar-

lincourt nous dit tout simplement : « Je veux que la répara-

tion soit impossible !» Et pour nous le prouver, il recommence 

sa guerre de chicane et de petits moyens; il nous dit qu'il veut 

une caution, et il conteste à M. Charles Bonaparte sa qualité 

de Français. Mon adversaire disait que la discussion et le ju-

gement d'une pareille question étaient l'affaire de deux heures. 

Ah ! mon adversaire se fait une étrange illusion ! Qu'il se per-

suade bien d'une chose, c'est que si M. Bonaparte vient à ga-

gner son procès, M. d'Arlincourt ira immédiatement en appel, 

ensuite en cassation, et que ce procès de deux heures ne du-
rera pas moins d'un an. 

Ceci dit, examinons la question. M. Charles Bonaparte est-il 

Français? Oui, il est né en France en 1803. A-t-il perdu cette 

qualité? Non. Mon adversaire reconnaît que les lois de pros-

cription ne font pas perdre la qualité de Français. Donc, jus-

qu'en 1848, M. Charles Bonaparte, au dire même de l'adver-

saire, n'a pas cessé d'être Français. C'est donc depuis 18i8 

seulement qu'il aurait perdu cette qualité. Mais par suite de 

quelles circonstances? Est-il dans un des cas prévus par le 

Code civil ? Examinons l'article 17 de ce Code. Que dit-il? 

Que « la qualité de Français se perdra : 1° par la naturalisa-

tion en pays étranger; 2° par l'acceptation, non autorisée par 

le roi, de fonctions publiques conférées par un gouvernement 

étranger ; 3° enfin, par tout établissement fait en pays étran-

ger sans esprit de retour. « -

C'est là une loi sévère, un droit étroit, une véritable péna-

lité; donc il faut la restreindre aux cas précis pour lesquels 

elle est laite. Il faut que celui qui doit subir l'application de 

celte loi se trouve incontestablement placé dans une des situa-

tions qu'elle prévoit. Eh bien ! prenons la première hypothèse. 

M. Charles Bonaparte a-t-il été naturalisé Italien ou Romain ? 

Mon adversaire dit : « Je n'en sais rien, » et moi je lui ré-

ponds : Ah! vous n'en savez rien; eh bien, alors, n'en par-

ions plus! 

Mais, dit l'adversaire, M. Charles Bonaparte est prince ro-

main, il est prince de Canino. Permettez: savez-vous combien 

il y a, en France, de gens incontestablement Français qui sont 

princes romains ? Plus que vous ne pensez, assurément. Te-

nez, je prends un exemple au milieu d'une foule d'autres; il 

s'agit d'un homme très connu : M. de Polignac, le dernier 

président du conseil du roi Charles X, M. de Polignac, dont 

ia politique fatale a perdu la monarchie légitime, il était prin-

ce romain. Est-ce que cependant on lui a jamais contesté, pour 

cela, sa qualité de citoyen français? Evidemment donc ce n'est 

pas là une raison sérieuse. 

Mais, reprend l'adversaire, non seulement M. Charles Bona-

parte est prince de Canino, niais encore il est citoyen romain. 

Mon Dieu ! que voulez-vous que je vous réponde ? Oui, sans 

doute, il est citoyen romain ; mais tout le momie en a fait des 

citoyens romains. Le parti de l'ordre, ce parti que j'aime, que 

j'aimerai et quo je suivrai toujours; eh bien, ce parti, rentré 

triomphant dans les murs de Rome, a fait des citoyens ro-

mains. Le brave général Oiulinol a été investi de ce titre. Est-

ce qu'il a, par cela même, perdu la qualité de Français? Le 

parti du désordre (non, je retire ce mot à cause de ceux qu'il 

pourrait choquer dans l'auditoire) ; le parti... de la révolution 

a fait, lui aussi, des citoyens romains. Il a conféré ce litre à 

des membres ds nos Assemblées politiques. Est-ce que ces re-

présentans, après avoir accepté la qualité de citoyens romains, 

ont perdu par hasard la qualité' de citoyens français ? Per-

sonne n'osera jamais Je soutenir. Il faut donc écarter cet argu-
ment. 

Mon adversaire a dit ensuite que M. Charles Bonaparte a-vait 

qiittré la France,et s'élait établi a l'étranger sans esprit dère-

tour. Que moir adversaire me permette une observation. Quand 

on a l'honneur de porter le nom de Bonaparte, ce nom qui est 

une des plus grandes gloires de :1a France, on,,ne quille ja 

mais.sun pays . sans esprit idé "rejour. Onu peut ètçp jeféhurs d> 

France par les reviremens politiques, banni par des lois de 

circonstances, exilé, proscrit, mais "jamais on ne perd ni le 

désir ni l'espérance de revenir dans sa patrie. Si M. le prince 

de Canino avait voulu s'établir définitivement à l'étranger, il 

aurait' mieux fait de dire : Je ne m'appelle plus Bonaparte. 

Non, non : porteur d'un nom si glorieux, il ne peut pas être 

présumé avoir jamais abandonné la pensée du retour. Il y a, 

au contraire, en sa faveur la. ptésonip^Jon-jqu'il a toujours ré-
sidé hors de France avec l'espoir de retour. 

Mou adversaire a invoqué la disposition de l'article 17 du 

Code civil, qui fait résulter la perte de la qualité do Français 

de l'acceptation de fonctions publiques conférées par un gou-

vernement étranger sans autorisation du gouvernement de 

notre pays. Il a cité des extraits de la discussion préparatoire 

du Code civil. Jo ne veux pas examiner les antécédens de la 

loi. Pour moi, tout se résume en ceci: on ne peut pas servir 

eu même temps la France et une puissance étrangère. On ne 

peut pas prêter serment de fidélité à deux gouvernemens; il 

faut choisir. Quand on prête serment à un gouvernement 

étranger, ou est censé renoncer à la patrie française. Voilà le 
motif déterminant de la loi. 

Mais il faut que les Tribunaux examinent la nature des 

fonctions publiques conférées au Français par le gouvernement 

étranger. N'y a-t-il pas, en effet, certaines fonctions qui peu-

vent être acceptées et même sollicitées par un Français en pays 

étranger sans que l'on [misse les considérer comme entraî-

nant la perte de la nationalité ? 

Supposons, par exemple, un Français établi en pays étran-

ger. L'intérêt de la sécurité publique a fait instituer dans ce 

pays une garde nationale. On y incorpore le Français dont je 

parle. Celui-ci fait le service public, et, après un certain 

temps, il sollicite et il obtient le grade d'officier Y a-t-il, dans 

ce seul fait, abdication de l'esprit de retour? Non. Ces fonc-

tions soiit de telle nature qu'elles ne peuvent faire perdre la 

qualité de Français. Il en serait de même si ce Français, éta-

bli à-l'étranger, sollicitait et acceptait les fonctions de mem-

bre d'un comité de bienfaisance ou d'un conseil muni-

cipal. 

Quant aux fonctions de représentant du peuple, acceptées 

parle Français et exercées par lui dans une assemblée étran-

gère, peut-oii les considérer comme des fonctions conférées 

parmi gouvernement étranger? Non. C'est une situation par-

ticulière créée en dehors de l'action du gouvernement et par 

le choix des électeurs. Je sais bien que mon adversaire a dit : 

Il peut y avoir un gouvernement purement démocratique 

dans lequel toutes les fonctions publiques soient conférées 

par l'élection. J'aborderai cette hypothèse dans un instant. 

Quant à présent, je suppose un Gouvernement constitution-

nel, monarchique, tempéré ; je ne sais plus comment on les 

appelle, il y en a tant! Dans ce gouvernement, il peut y avoir 

des fonctions électives et d'autres conférées par le pouvoir exé-

cutif. Les fonctions électives ne sont évidemment pas celles 

dont parle l'article 17 du Code civil; mais il peut y avoir des 

gouvernemens démocratiques où toutes les fonctions soient élec-

tives ; alors, en effet, les fonctions conférées par l'élection peu-

vent être considérées comme conférées par le gouvernement; 

mais ce n'est pas la réalité des choses. En 1848, le pape con-

férait les fonctions publiques; il n'en a pas conféré à M. Char-

les Bonaparte. Plus tard, le pape ayant été chassé de Rome, 

M. Charles Bonaparte a accepté, dans le gouvernement pure-

ment démocratique de la république romaine, des fonctions po-

litiques. Je ne veux pas examiner si cela peut constituer l'ac-

ceptation dé fonctions publiques d'un gouvernement. Je vous 

rappellerai seulement votre proprejurisprudence.il faut que le 

gouvernement étranger qui confère des fonctions soit un gou-

vernement légalement constitué et reconnu. Qu'un Français se 

soit jeté dans une insurrection étrangère; qu'il ait pris du 

service dans telle ou telle armée, accepté un grade, si le gou-

vernement était, de fait, non reconnu, il ne pouvait conférer 

de fonctions dont l'acceptation eût pour conséquence d'entraî-

ner la perte de la qualité de Français. Ceci a été jugé dans 

une affaire Souquet, pour des gens qui avaient servi dans l'ar-
mée de Don Carlos. 

Dans l'affaire de M. le général Clouet, qui avait servi dans 

l'armée de don Miguel, les Tribunaux ont jugé que M. Clouet 

n'avait pas perdu la qualité de Français. 

Or, la république romaine n'a jamais été reconnue. Les 

fonctions publiques quo M. Charles Bonaparte y a exercées n'ont 

donc pu lui faire perdre la qualité de Français. 

Ai-je besoin d'ajouter qu'il n'a jamais porté les armes con-

tre son pays, ni poussé les citoyens romains à combattre la 
France? 

En résumé, M. Charles Bonaparte n'est dans aucune des hy-

pothèses prévues par l'article 17 du Code civil. Sa qualité de 

Français ne saurait être sérieusement contestée. C'est donc le 

cas de repousser les conclusions de M. d'Arlincourt. 
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il. Yvcrt, substitut du procureur de la République, a 

conclu en ces termes : 

Messieurs, dit-il, l'importance de cette discussion ne vous a 

pas échappé : ce sont toujours de graves débats que ceux qui 

soulèvent des questions de nationalité; c'est toujours une lut-

te pleine d'intérêt que celle d'un homme qui réunit ses efforts 

pour se rattacher à sa patrie. Mais ici l'intérêt, l'importance 

de la discussion s'augmentent du grand nom qui vous la sou 

met et des espérances que votre jugement va réaliser ou abat-

tre. Nous voudrions vainement nous le dissimuler, en se pré-

sentant à votre barre comme Français, ce ne sont pas seule-

ment des droits civils, ce sont aussi des droits politiques que 

vient réclamer M. Charles Bonaparte. 

Mais qu'importent l'ardeur et l'étendue des espérances? 

Qu'importe la conséquence qu'on voudra donner à votre déci-

sion ? Comme la loi est impartiale pour tous, vous vous élevez 

au-dessus de cette vive arène où s'agitent les désirs des hoi 

mes et les passions des partis. Comme vous, Messieurs, nous 

voulons nous placer à cette hauteur, et examiner le procès qui 

vous est soumis sans aucune prévention favorable ou contraire, 

avec le même calme, la même impartialité que si nous avions 

l'honneur de siéger à côté de vous. 

Entrant ensuite dans la discussion, M. Yvert rappelle que 

M. Charles Bonaparte est né en France, de parens français, le 

4 prairial an XL La qualité de Français lui a donc appartenu : 

il la tient de sa naissance. Cette qualité, comment peut-elle 

lui avoir été enlevée? Par le bannissement? Non. L'avoeat de 

M. d'Arlincourt reconnaît lui-même que les lois des 14 janvier 

1810 et 10 avril 1832 n'ont pu avoir de telles conséquences. 

Il aurait, dit-on, cessé d'être Français, d'après le droit com-

mun, par la naturalisation de son père comme citoyen do 

Rome, par l'acceptation faite par lui-même de fonctions in-

compatibles avec la qualité do Français; enfin par un établis-

sement fait en pays étranger sans esprit de retour. Relative-

ment à la première objection, M. l'avocat de la République 

rappelle que le titre et la principauté de Canino, conférés à 
Lucien Bonaparte, n'ont pu nuire aux droits acquis antérieu-

rement par son fils, et résultant de son acte de naissance. 

Quant aux fonctions acceptées à Rome par M. Charles Bona-

parte lui-même, il y a lieu de tenir compte et de la nature 

même de ces fonctions, et des circonstances où elles ont été 

conférées. 

M. Charles Bonaparte faisait partie, à Rome, de l'assemblée 

législative : ces fonctions consultatives n'étaient pas une délé-

gation du pouvoir exécutif, elles avaient été données par des 

électeurs et non par un gouvernement, condition indispensa-

ble pour qu'elles puissent effacer la qualité de Français ; car 

alors seulement le fonctionnaire peut recevoir des ordres, une 

mission contraire aux intérêts de sa patrie. C'est d'ailleurs en 

juin 1848 que M. Charles Bonaparte a accepté la députation 

romaine. Comment le lui reprocher, alors qu'il était encore 

proscrit? La loi du 14 octobre 1848, qui ouvrait la France à 
sa famille, n'avait pas encore élé rendue. 

Abordant le caractère de l'assemblée législative, et plus 

tard de la constituante romaine, M. l'avocat de la République 

rappelle que leurs constitutions étaient destinées, non à Home, 

mais à l'unité italienne, à tous les peuples latins. Dans ces 

conditions, on comprend qu'on ait pu accepter de faire partie 

de ces assemblées sans renoncer à sa patrie. 

SOUSTRACTION FRAUDULEUSE. 

TRALE. — DÉTOURNEMENT 
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tre ayant la cuisson tout ou partie des denrées pa 

non définitivement, mais seulement pour obéir à une m«,f 
d ordre. .mesure 

Cassation, sur le pourvoi des demoiselles Marie-Zélia et M 

lene Maydieu, contre un arrêt de la Cour d'appel de Boni 

du 4 juin 1831, qui les a condamnées à un ̂ 'elrS^ 
ment pour complicité de vol. 

M. Charles Nonguier, conseiller-rapporteur; M.Ploùéoiil», 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Délai» ' 
de, avocat. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — DÉLAI DU POURVOI. — RECEVA H 

Le délai de trois jours accordé au ministère public et àl'ac-

cusé, pour demander la cassation d'une décision judiciaire M 
commence à courir que du jour où cette décision a acquis un 
caractère définitif. 

En conséquence, est non recevable le pourvoi en cassation 

formé contre un jugement ou arrêt par défaut avant l'expira-

tion du délai accordé pour y former opposition. 

Non recevabilité du pourvoi du ministère public prèsle Tri-

bunal de simple police de Mareville, du 5 août 1851, qui a re-

laxé le sieur Remond de Serre de Saint-Romand de la 
vention à lui intentée. 

M. Vincent Saint-Laurens, conseiller-rapporteur; M. 

goulm, avocat-général, conclusions conformes. 

CONTRAVENTION. — PROCÈS- VERBAL. — AFFIRMATION. — 

LARITÉ. —. AVEC DU PRÉVEM'. 

L'aveu du prévenu suffisant pour la constatation de la con-

travention, le juge de simple police ne peut se liwer à i'e» 
men de la régularité du procès-verbal. (Art. 1S4 du Code d'in-

struction criminelle.) 

Aux termes de l'art. 11 de la loi du 21 mai 1836, les ageas 

voyers, ayant le droit de constater les contraventions èt délits, 

ne sont pas tenus d'affirmer leurs procès-verbaux qui font loi; 

et, dans le cas où cette affirmation aurait été faite, il n'y a ; -

nullité du procès-verbal, parce qu'elle l'aurait été devant I? 

maire de la commune, et non devant le juge de paix. L'art. -

du décret du 18 août 1810, qui a ordonné l'affirmation devant 

le juge de paix., a été modifié, dans ce qu'il avait d'exclusif, 

par l'art. 114 du décretdu 16 décembre 1811, qui a antonse 

cette affirmation devant les maires ou adjoints. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-

nal de simple police de Lhuys, d'un jugement de ce jrimn* 

qui a relaxé les sieurs Lyandrat et Jacquet de la prévention J 

eux intentée. , 
M. Charles Nouguier, conreiller rapporteur; M. Plougouim, 

avocat-général, conclusions conformes. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. — COUPE D'ARBRES RÉJERVÉ&- -

DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

La coupe et l'enlèvement illégal d'arbres réservés
 en

'
rain

^; 

nécessairement un dommage pour la forêt où le ueti -

commis, les Tribunaux ne peuvent se refuser à prononcer > 

dommages -intérêts contre l'adjudicataire qui s'en est t■ 

coupable. (V. arrêts des 23 juillet 1842, 23 août 18-w » 

juin 1851.) .. d'tii 
Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestier ; 

arrêi de la Cour d'appel de Metz du 30 juillet 1851, 

refusé à prononcer contre le sieur Jean Pitz des
 c
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on
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térèts pour le délit d'abatage d'arbres dans une foret c 

nale. , jvo-
M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Plougou i , 

cat-général, conclusions conformes. ^ 

DÉNONCIATION "CALOMNIEUSE. — NOTAIRE. — COSSTATATIOS^ 

FAUSSETÉ DES FAITS. — ORDONNANCE DE LA CHAMBR 

SEIL'. — REFUS DE POURSUITES DU MINISTÈRE PUBLIC 

L'ordonnance de la chambre du conseil, qui ^"V^calom 
lice correctionnelle, sous la prévention de dénoncia» j ,,. 

nieuse contre un notaire, l'auteur de cette dénonciaU ; ^ 

pond pas au vœu de l'article 373 du Code pénal, q"
1 f̂ ps; 

la fausseté des faits dénoncés soit préalablement cou 

une décision émanée du supérieur hiérarchique eu 

naire dénoncé, seule autorité compétente. 

L'avis du ministère public, estimant qu'il " y
 a

 |! |, 

suivre contre le fonctionnaire public, et le refus p 
lui' 

nieuse. 
M. Rocher, conseiller- rapporteur, 

général, conclusions conformes. Plaidant : 

cat. 

>our les faits dénoiieés, ne sont pas dav
 c0flire

|f 

lîsans pour que des poursuite* puissent être exerce ^é* 

dénonciateur calomnieux avant la décision de ta 
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Lange, d'un jugement du Tribunal d'appel de £ ^ 

août 1831, qui l'a condamné pour délit de denonew 

M. Plougouh'b.f^ 
jp MorU>> 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 
j . Tr/fc"" 

(Correspondance particulière de la Gazette ae» 
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d'appel de Pau. 

Audience du 4 novembre. 
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costume de la contrée et de sa profession. 
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ot sa contenance assurée sans forfanterie 

^""enten sa faveur. 
prévienne" ^

 SO
uteiiue par M. le substitut Burgue-

l 'acC[ c\hervie et Henri Aniilhau sont chargés de la dé-
rielI

..\r Suuoiv 

,ensC
'; «résident : Accusé, quels sont vos noms, etc.? 

#; ^
é

. pierre Touhé, pasteur à Créon. 

effic, sur l'ordre du président, donne lecture de 

..j^Çaccus'ation. 

brun de Neuville a acquis depuis quelques années une 
""• étendue de terrains incultes et marécageux dans les 

cerla
'"

e
es de Gabarret, Créon, Lagrange et Cazaubon. Les 

•"""^"iiens qu'il a entrepris ont vivement contrarié les pas-
^ de ces localités, qui s'élaienthabitués à trouver dans ces 
P**. ,, pâturage abondant pour leurs bestiaux pendant 
i»8f

81
*
 nies

ure que les travaux de dessèchement avançaient, il 
les terrains à la culture ; il était parvenu celle année 

''
,raU

jr sur une doses fermes, dite de la Rodière, plus de 

à ^'"jpe gerbes de paille d'avoine qui avaient été placées en 
sep'. ' ,.

es
 des batimens d'exploitation; mais il n'a pas joui 

"tpinps
 J ' un succt;s obtenu au prix de grands sacrifices. 

' - la nuit du 4 au 5 août dernier, vers une heure du ma-
P

an!
j „

 s
j
C
ur Bielle, courrier de Gabarred à Saint-Justin, re-

''"' ua un violent incendie qui venait d'éclater dans la direc-
^oo'il allait suivre. II pressa son cheval et ne tarda pas à 

naitre que le feu consumait les meules de paille de la 
^T 'irie de la Rodière, située sur le bord de la route. Il se hâta 
uieta

,rtir les domestiques de 41. Lebrun de Neuville et tous les d'avertir 
"T'tansdu voisinage; mais les faibles secours dont on put 
y- oser furent impuissausà arrêter le progrès de l'incendie. 

Lu hangar où on déposait les outils aratoires, presque con-
■ . à la maison et assez rapproché des grandes meules, de-
""t aussi la proie des flammes, avec un tas de paille déjà dé-
,IU
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 Je ses grains. L'incendie pouvait se communiquer fa-

rinent des meules au hangar 
Les causes de ce sinistre n'ont pu être attribuées qu'à la 
fllveillance. 11 paraît impossible qu'il ait été l'ef'Lt d'un 

%ple accident; les gerbes étaient sèches quand elles furent 
!
'ises en meules, elles étaient assez éloignées de la maison 

d'habitation, aucun des habitans de la maison, tenant du feu 

u
n flambeau, ne s'en était approché; elles se trouvaient à 

lus de vingt mètres de la route. 
Le courrier avait aperçu un chien couchéà peu de distance 

desmeules en feu; c'était un de ceux de la ferme de Lugas, 
habitée par la famille de l'accusé. 

Dès que le jour parut, les gendarmes, aidés de quelques 
personnes firent des recherches aux environs, et remarquèrent 
ar le bord du canal qui se dirige, du domicile du beau-père 

je l'accusé, vers la métairie de la Rodière, et sur une étendue 
de cinq cents mètres, des traces d'un soulier dont le talon avait 
laissé les empreintes de quinze clous ; un espace vide fut si-
gnalé à côté de quelques clous sur ces empreintes. Les traces 
d'un chien accompagnaient celles des pieds d'homme. 

Les menaces proférées par quelques membres de la famille 
de l'accusé contre M. Lebrun ou ses agens, la découverte du 
chien et la direction des traces remarquées sur le bord du ca-
nal éveillèrent les soupçons des gendarmes, qui se transpor-
tèrent au domicile de l'accusé; on y saisit une paire de sou-
liers garnis de clous au talon; à la semelle, étaient encore ad-
hérens quelques débris d'enveloppe de grains d'avoine et de 
filameus encore verts, de l'herbe des marais qui croît sur le 
bord du canal. Les gendarmes appatronèrent ces souliers et 
constatèrent, avec plusieurs personnes, qu'il y avait identité 
des empreintes avec la semelle et les clous du talon. Le sur-
lendemain, M, le juge d'instruction ayant fait marcher l'accu-
sé, chaussé de ces souliers, sur le bord du canal, les gendar-
mes reconnurent une identité parfaite entre ces nouvelles em-
preintes et celles qui avaient été constatées le jour de l'in-
cendie. 

L'accusé nie être l'auteur du crime; il prétend n'avoir pas 
mis ses souliers depuis l'avant-veille de l'incendie; il explique 
l'adhérence des brins de paille d'avoine à la semelle de ses 
souliers par son passage l'avant-veille sur divers points où 
se trouvaient épars des débris de cette récolte; dans son se-
cond interrogatoire il a cherché à accréditer une autre ver-
sion; il a ajouté que l'herbe des marais a pu s'altacher à ses 
souliers lorsqu'il alla rejoindre, toujours l'avant-veille du 
crime, sa femme qui gardait les troupeaux. 

Il résulte de l'instruction qu'un de ses frères recommanda, 
le surlendemain de l'incendie, à son beau-père de dire qu'il 
était chaussé de sabots lorsqu'il se rendit chez lui dans la 
soirée du 4. 

Appelé à s'expliquer sur l'emploi de son temps dans cette 
même soirée, il a dit qu'il s'était rendu, depuis le coucher du 
soleil, chez son beau-père, à la métairie de ïozia, qui est à 
quelques mètres seulement du canal sur le bord duquel lesf 
empreintes avaient été remarquées, qu'il allait lui réclamer de 
l'argent, et qu'il resta chez lui une heure et demie ou deux 
heures. Il ne peut pas établir à quelle heure il est rentré à la 
métairie de Lugas. Quant au chien, il esteonvenu l'avoir ame-
né chez son beau-père; mais il explique qu'une chienne appar-
tenant à ce dernier le mordit à deux reprises et l'obligea à 
s'éloigner. 

Deux jours après le crime, on racontait que l'accusé, se 
plaignant du régisseur des biens de M. de Neuville, avait dit 
qu'il mériterait un coup de fusil. 

Les indices les plus graves signalent l'accusé comme l'au-
teur de l'incendie des meules, du tas de paille et du hangar; 
ses dénégations et les explications qu'il a données ne sauraient 
en détruire la portée. 

En conséquence, le nommé Pierre Touhé, pasteur, âgé de 
" aus , né et demeurant à Créon, est accusé de s'être rendu 
coupable : 

1° D'avoir, dans la nuit du 4 au 5 août 1831, volontaire-
ment mis le feu à une certaine quantité de gerbes de paille 
«avoine, mises en tas ou en meules, qui appartenaient à M. 
Lebrun de Neuville, et qui se trouvaient, au moment du cri-
?*> a ''extrémité du sol à dépiquer do la métairie la Rodière, 
a Créon; 11 

, ^° D'avoir communiqué l'incendie à un hangar, édifice non 
bilé et ne servant pas à l'habitation, en mettant volontaire-

ment le feu, dans la même nuit, soit aux gerbes de paille d'a-
™!ne déposées en meules près de cet édifice, soit au tas de 
paille déjà dépiqué qui se trouvait entre les meules et le han-
?aJ? e

.t placées les unes etles antres de manièreà communiquer 

ville '
11CGIlcue

'
 ol,

jets appartenant tous à M. Lebrun de Neu 

Çrinies prévus et 
el 'du Code pénal. 

JJ- le président procède ensuite à l'interrogatoire. 

Où étiez-vous dans la nuit du 4 au 5 août dernier, 

°rsqu'éelata l'incendie des meules à la métairie de la Ro-

jere? — R J 'étais couché ; j'en fus informé, avec tous les 

&
e
ns de chez moi, par le courrier de Gabarret qui vintnous 

aPPeler au secours. 

L'accusé se trouble, ses traits s'altèrent. 

; . àubervie : Je vous demande pardon, Monsieur le 

P estdent, et je vous prie de permettre une observation 

4ue je crois importante dans l'intérêt de notre client. 

«t- le président : Parlez. 

^ 4milhau : L'accusé éprouve et manifeste une émo-

- o dont on pourrait méconnaître la cause et sur la na-

$Q
Pe

 < '
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l
ue

.^
e nous ne

 voulons pas qu'on se méprenne 

qui vous enlevait des pâturages accoutumés, vous a vive-

ment contrarié? — R. J'en ai pris mon parti comme tous 

les autres qui en ont été contrariés comme moi. 

D. II paraîtrait, au contraire, que vous avez, vous et les 

vôtres, éprouvé et manifesté un mécontentement particu-

lier ? Vous vous seriez répandu en menaces, menaces de 

mort même, si ce n'tjst contre M. de Neuville, au moins 

contre M. Coulant, son agent, et cela s'expliquerait par 

des procès-verbaux que ce dernier aurait dressés contie 

vous el des amendes qui en auraient été la suite? — R. Je 

n'ai fait ou adressé aucune menace à M. Coûtant, non plus 

qu'à M. de Neuville, son maître. Personne ne dira qu'il 

ait entendu sortir de ma bouche une parole injurieuse ou 

menaçante contre l'un ou contre l'autre. Je ne puis pas 

imaginer comment de tels propos, que personne n'a en-

tendus, me sont irr»pu lés. J'ai dit, au contraire, que M. de 

Neuville était un brave homme. J'aurais eu tort d'en vou-

loir à M. Coulant qui a fait son devoir en dressant contre 

moi un procès-verbal, sur lequel nous avons transigé 

moyennant 20 fr. Il m'a épargné dans d'autres circonstan-

ces où il aurait pu verbaliser. 

fit. le président : Cela s'éclaircira tout à l'heure. Où 

avez- vous passé la journée et la soirée du 4? 

L'accusé : J'ai gardé mon troupeau pendant la journée 

sur la lande. Je l'ai ramené à la tombée de la huit, et puis 

je suis allé chez mon beau-père à ïozia pour prendre une 

quarantaine de francs qu'il me devait. J'ai soupé avec lui, 

et je suis rentré chez moi, où je me suis couché. 

D. Quelle heure était-il quand vous êtes parti de chez 

vous, arrivé chez votre beau-père et rentré chez vous ? — 

R. Je ne puis guère vous le dire. Il n'y a ni chez moi ni 

chez mon beau- père, ni montre ni pendule. Tout coque 

je sais, c'est qu'il était déjà nuit quand je suis parti de chez 

moi; que j'ai trouvé chez mon beau-père tout le monde 

couché, excepté lui, et tout le monde encore couché chez 

moi, excepté mon frère et un domestique qui veillaient le 

appartenant tous 

punis par l'article 434, paragraphes 3, S 

D. Quelle est la distance de chez vous à Tozia chez votre 

beau-père?— R. Je ne puis vous direcelaen kilomètres. J'ai 

bien pris garde à ceux qui sonl sur les grandes routes, 

mais je ne sais pas bien encore la distance qu'ils mar-
quent. 

D. Dites-nous quel temps il faut pour aller de votre 

beau-père chez vous? — R. Une demi-heure à peu 
près. 

D. De chez votre beau-père à la Rodière, en suivant le 

canal? — R. A peu près autant. 

D. 11 résulterait de ces indications que vous n'étiez pas 

chez vous lorsque probablement l'incendie de la meule a 

commencé? — R. C'est possible; je n'en sais rien, car je 

ne sais pas quand il a commencé; il devait y avoir bien 

longtemps lorsque le courrier nous l'a signalé. 

D. Vous n'êtes donc pas allé à la Rodière dans la soirée 

ou la nuit du 4? ■— R. Non, si ce n'est lorsque je courus 

avec toute ma famille et les voisins pour éteindre le 
feu. 

D. Comment expliquez-vous alors que votre chien s'y 

soit trouvé? — R. Il m'avait suivi à ïozia chez mon beau-

père ; il y fut mordu par les chiens de la maison et se sau-

va. Lorsque je repartis, je ne le retrouvai puis. C'était un 

animal qui courait souvent seul la camjwgne^ si bien qu'il 

a été plus tard tué loin de la maison par quelqu'un qui l'a 

pris pour un chien enragé. Il me semble d'ailleurs que si 

je l'avais amené avec moi à la Rodière, ibm'aurait suivi de 

la Rodière chez moi. Vous pensez bien que je n'aurais pas 

été si bête que de le laisser là, après avoir fait un mauvais 

coup, pour me signaler. 

D. Mais il paraît pourtant que votre chien, dont on a re-

connu les traces sur le bord du canal, n'est pas allé seul 

de Tozia à la Rodière, car ses traces suivaient celles d'un 

homme-chaussé de souliers, el ces dernières traces se sont 

trouvées en identité parfaite avec vos souliers qui ont été 

saisis? — R. Ces traces de souliers ne pouvaient pas être 

les miennes , je n'avais mis mes souliers que le dimanche, 

pour aller à la fête de GabarreJ, et je n'ai pas passé le 

lotig du canal qui est bien loin de la route. Le lundi, j'a-

vais naturellement mes sabols pendant toute la journée 

pour garder mon troupeau, et je ne les-ai pis quittés le soir 

quand je suis allé à Tozia. ~ " 

L'accusé a fait toutes ces réponses, dont on petit appré-

cier la portée, avec calme et un accent de vérité qui a im-

pressionné favorablement l'auditoire. — • 

Les dépositions des témoins n'ont pas.' contredit positi-

vement les allégations de Touhé ni corroboré les charges 

de l'accusation, qualifiées consciencieusement d'indices 

par l'acte d'accusation. 

De simples ouï-dire ont été rapportés quant aux mena-

ces proférées par l'accusé. La conviction exprimée sur l'i-

dentité des traces et des souliers de l'accusé, par le briga-

dier et les gendarmes de Gabarret, -s'est réduite à la 

valeur d'une opinion personnelle fondée sur des appré-
 : 

dations fort arbitraires, en présence des souliers do l'ac- j 
cusé, qui ont au talon, l'un dix-sept, l'autre dix-neuf : 

clous, tandis qu'il en avait été régulièrement et constam-

ment compté quinze aux traces remarquées le long du ca-

nal. Ils sont, de plus, ferrés de plusieurs rangées de clous 

à la partie antérieure de la semelle, et les gendarmes 

avouent que leur attention ne s'est pas portée sur celte 

partie des traces. 

M. le substitut Burguerieu, dans un remarquable réqui-

sitoire, a fait ressortir avec force les moyens de l'accusa-

tion ; il a, toutefois, déclaré en terminant qu'il ne se dissi-

mulait pas qu'il pouvait exister quelques incertitudes sur 

la culpabilité de l'accusé, et qu'en conséquence, sans aban-

donner l'accusation, il la livrait à la conscience des 

jurés. 

M" Suverbie, après avoir averti les jurés que les préoc-

cupations de l'affaire dont il est chargé pour le lendemain 

ne lui ont permis d'apporter à celle-ci que des soins très 

insuffisans, a présenté quelques observations sur le corps 

du délit; il a laissé à son auxiliaire, M e Henri Amilbau, la 

discussion des charges relatives à la culpabilité de Touhé. 

Ce jeune avocat s'est acquitté de cette tâche avec un 

bonheur dont M. le président l'a félicité dans son résumé. 

Son émotion visible n'a pas nui au développement de la 

défense, qui a été aussi complète que chaleureuse. _ 

Après un résumé concis et lumineux de M. le président, 

les jurés sont descendus dans la salle des délibérations et 

n'y sont restés que le temps nécessaire pour formuler leur 

déclaration de non- culpabilité. 

Touhé a été acquitté. 

nés, expéditeur des caisses, est cité devant le Tribunal 

sous prévention : 1° d'introduction en France d'armes 

étrangères; 2° de détention d'armes prohibées. Un sieur 

Antoine Adam est également prévenu de complicité de ces 

deux délits. 

M. Monticr, expert nommé par le Tribunal, déclare que 

les armes saisies dans les caisses sont des fusils de chasse 

et des pistolets de poche, simples, doubles, à 3, 4, 6 et 9 

canons; elles sont toutes de fabrication étrangère, faites 

à Liège, ainsi que le constate le poinçon incrusté dans la 

crosse de chaque arme ; elles n'ont pu entrer en France 

que par contrebande et en contravention à l'ordonnance de 

1837. 

M: le président : Ne peut-on pas en faire entrer en France 
avec une autorisation spéciale ? 

M. Montier : On le pourrait ; mais on ne donne jamais de 
ces autorisations. 

M. le président : Ainsi, c'est une contravention au point de 
vue de la douane? 

M. Montier : Evidemment, et de plus, ce sont des armes 
prohibées, car elles peuvent se cacher facilement; mais ce ne 
sont pas des armes de guerre. 

M. le président : Il y a aussi des pistolets de salon; les 
considérez-vous comme des armes prohibées? 

M. Montier : Les pistolets de salon proprement dits ne sont 
pas des armes prohibées; mais pour cela, il faut qu'ils soient 
de la longueur des pistolets ordinaires, c'est-à-dire des pisto-
lets de tir. Ceux-là sont beaucoup plus petits, et leur petitesse 
doit les faire considérer comme pistolets de poche, c'est-à-dire 
comme armes prohibées. 

Interpellé par M. le président, M. Delafontaine fait les dé-
clarations suivantes : 

J'ai besoin de donner quelques explications pour faire com-
prendre madéfenie. Je ne suis ni fabricant ni marchand d'ar-
mes, je suis négociant eu vins à Valenciennes ; mais dans 
mon pays mes opinions ne plaisent pas à tout le monde, et j'y 
suis désigné connue un homme dangereux, comme un rien 

■^pii vaille, en un mot comme un chenapan. Déjà j'ai été dénon-
cé par un journal 

M. le président : Le journal ne fait rien ici ; nous ne ju-
geo; ■ ; i sur les appréciations des journaux. On a saisi ré-
gulièrement à Bercy descaisses contenant des armes; répon-
dez à ce fait. 

M. Delafontaine : Eh bien, j'y arrive, au fait, et je pré-
tends que le fait n'est pas de mon fait. Je ÎTai pas expédié 
d'armes, j'ai expédié dé la chicorée, et, s'il s'est trouvé des 
armes dans mes caisses, ce ne peut être qu'un ennemi qui les 
y a mises. C'est à un épicier de Dijon, au sieur Blanc, que j'ai 
vendu ma chicorée ; mais c'est à mon commissionnaire ordi-
naire à Paris, M. Adam, que je l'ai adressée, et il ne devait 
livrer que contre remboursement. Si une main étrangère et 
ennemie n'eût conduit toute cette affaire, je serais encore à 
comprendre comment des marchandises, expédiées de Valen-
ciennes à destination de Paris par le chemin du Nord, ont pu 
se trouver à la gare du chemin de fer de Lyon. 

Je fais de plus observer que mes caisses pesées au départ ont 
été reconnues du poids de 140 kilogrammes et que le procès-
verbal de saisie constate qu'elles pèsent 176 kilos. J'ajoute que 
depuis longues années je suis négociant en fins, que je fais 
tous les ans des voyages à Paris, que je sais parfaitement que 
rien n'y peut entrer en fraude par les barrières, et je n'aurais 
pas été assez fou pour tenter d'y introduire des armes. 

Un employé du chemin de fer de Lyon : Le 15 septombre, 
quatre caisses de chicorée sont arrivées à notre gare pour 
être expédiées à Dijon au sieur Blanc, épicier. Avant qu'elles 
fussent chargées, un monsieur qui m'a dit être l'expéditeur, 
M. Delafontaine, vint me dire de ne pas expédier, qu'onlui 
avait donné avis que les marchandises étaient refusées; il me 
pria de lui délivrer les caisses dont il avait le placement à 
Paris. Je lui disque, ne le connaissant pas, et tenant les 
caisses du chemin du Nord, il nous fallait un ordre de cette 
administration.il alla chercher cet ordre, me le donna, et je 
lui délivrai ces quatre caisses. 

M. le président : Dans la gare des chemins de fer est-il 
possible qu'on puisse ouvrir des caisses, et substituer d'autres 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6 e ch.). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 28 novembre. 

IXTU0DUCT10N EX FRANCE O'AHMES ÉTRANGÈRES. — DÉTENTION 

D'ARMES PROHIBÉES. 

Le 5 septembre dernier, on saisissait à la barrière de 

Bercy, sortant de la gare du chemin de fer de Lyon, des 

caisses annoncées comme devant contenir des paquets de 

chicorée adressées à un sieur Blanc, épicier à Dijon. Ces 

caisses ne contenaient qu'une couche de paquets de chico-

rée ; au-dessous se trouvaient cachées des armes, fusils 

et pistolets, supposées de fabrication étrangère el entrées 

eh fraude en France. 

C'est à raison de ces faits que le sieur Elienne-Théo-

Vphile-Monval-Massé Delafontaine, négociant à Valencien-

inarchançb.ses à celles qu'elles contiennent? 
Le témoin : Cela n'est pas possible; les gares où sont entre-

posées les marchandises sont parfaitement surveillées ; les 
caisses ou ballots ne peuvent être ouverts que hors des gares et 
de la surveillance 4es administrations des chemins de 1er. 

M. le président ). Votre prétention est que vous n'avez pas 
exjiédié d'armes, mais de la chicorée. Expliquez-nous com-
ment il se fait que vous, négociant en vins à Valenciennes, 
vous expédiez de la chicorée à Paris ? 

M. Delafontaine : Je suis négociant en vins à Valenciennes, 
cela est vrai, mais je ne tiens pas que les vins, je tiens aussi 
des bougies, des chicorées, des épiceries. 

M. le président : Bien; on a fait une enquête sur votre 
genre de commerce; il en résulte que vous achetez fort peu de 
chicorée, une seule fois vous en avez acheté qji panier, et ce-
pendant il arrive un jour où vous en expédiez quatre caisses à 
un sieur Blanc, soi-disant épicier à Dijon, lequel est un être 
imaginaire. 

M. Delafontaine : Je ne sais si M. Blanc existe ou n'existe 
pas à Dijon. Voici ce qui s'est passé : un voyageur vient chez 
moi à Valenciennes, il voit delà chicorée, et il me fait une 
commande de quatre caisses, en me donnant le nom de M. 
Blanc, épicier à Dijon. Comme on devait payer à mon com-
missionnaire à Paris, je n'ai pas cru>dovoir refuser cette af-
faire, et j'ai expédié. , 

M. le président : De l'enquête faite dans voire pays il ré-
sulte que vous avez la réputation de fraudeur. On dit que 
vous vous entendez avec un sieur Solat, de Liège, qui vous a 
exjiédié des armes par Quiévrain, armes que vous expédiez 
vous-même à Paris, au sieur Adam, votre complice. 

Le sieur Delafontaine nie cette complicité, ainsi que son co-
prévenu, le sieur Adam, qui déclare être commissionnaire de 
roulage, et ne s'être jamais occupé du commerce des armes 
étrangères, bien qu'il soit le gendre du sieur Solat, fabricant 
d'armes a Liège. 

M. Amédée Roussel, substitut, après avoir soutenu la 

prévention, ajoute : 

Nul doute, Messieurs, que dans un intérêt commercial, dans 
une pensée de lucre, le sieur Delafontaine a introduit fraudu-
leusement eu France des armes étrangères. Mais ne nous esl-

' il pas permis d'ajouter qu'il a élé mû, peut-être, par une au-
tre pensée? Ce que nous allons dire, nous ne le puisons pas 
dans des notes secrètes, dans des appréciations plus ou moins 
acceptables, nous le trouvons consigné dans les documens de 
l'enquête faite à l'occasion de ce procès. Eh bien! de cette en-
quête il résulte que le sieur Delafontaine est signalé, à Valen-
ciennes, comme professant les idées les plus exaltées, les plus 
exagérées au point de vue des opinions démagogiques, comme 
disposé à employer les moyens extrêmes pour renverser nos 
institutions, comme un des agens les plus ardens de ce parti 
qui veut faire de la France une grande ruine. Cela connu, 
nous nous demandons s'il est permis de ne voir qu'une cou-

! travention de douane dans l'introduction en France d'armes 
■ reconnues toutes pour prohibées. 

Dans telle circonstance, à un jour donné, ces armes, toutes 
de petite dimension, qui peuvent toutes se cacher facilement, 

l ces pistolets à baïonnette, ces autres pistolets à quatre, six el 
j neuf canons, et au nombre de cent cinquante à deux cents, ne 

peuvent-ils pas se trouver aux mains des provocateurs de dé-
I sordres et causer des maux irréparables? 

je livre ces réflexions à la sagesse de vos délibérations, 
ajoute M. le substitut en terminant; vous verrez qu'elles sont 
appuyées sur des documens émanés de l'instruction. 

M. Delafontaine présente lui-même sa défense, qu'il 

appuie de certificats des autorités civiles et militaires de 

Valenciennes, délivrés à l'occasion de sa conduite lors de 

l'attaque de la gare de cette ville, le 26 février 1848. 

M' Jaybert a présenté la défense de M. Adam. 

Le Tribunal a renvoyé Adam des tins de la poursuit*, 

et, par application des articles 2 de la loi du 22 août 

1792 et 1" de la loi du 24 mai 1834, a condamné le sieur 

Delafontaine à un mois de prison et 500 fr. d'amende, et 

a ordonné la confiscation des armes saisies. 

PARIS, 28 NOVEMBRE. 

Par décret du président de la République, en daté du 

26 novembre 1851 : 

M. Octave de Barrai, membre du conseil 
est nommé préfet du département du Cher, 
de M. Meunier, appelé à d'autres fonctions. 

M. Haussmaim, préfet de l'Yonne, est nommé préfet du dé-
partement de la Gironde, en remplacement de M. Neveux, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

M. Napoléon Ornano, ancien attaché d'ambassade, est nom-
mé préfet du département de l'Yonne, en remplacement de M.. 

Hàussmanp. 
M. Durand de Sainl-Amand, préfet de la Creusé, est nom-

mé préfet du département de l'Hérault, en remplacement de 
Balland, appelé à d'autres fonctions. 

M. Ladreyt de la Charrière, sous-préfet de Rochefort, est 
nommé préfet du département de la Creuse, eu remplacement 
de M. Durand de Saint-Amand. 

M. de Chambrun, sous-préfet de Saint-Etienne, est nommé 
préfet du déparlement du Jura, en remplacement de M. Bec-
quey, appelé à d'autres fonctions. 

M. de Tanlay, préfet de la Manche, est nommé préfet du dé-
partement d'Indre-et-Loire, en remplacement de M. Brun, ap-
pelé à d'autres fondions. 

M. Jourdain, préfet de la Lozère, est nommé préfet du dé-
partement de la Manche, en remplacement de M. de Tanlay. 

.41. Rampand, sous-|>réfet de Dunkerqne, est nommé préfet 
du département de la Lozère, en remplacement de M. Jour-
dain. 

M. Fouruier, préfet du Cantal, est nommé préfet du dépar-
tement des Basses-Pyrénées, en remplacement de M. Gamba-
cérès, appelé à d'autres fonctions. 

M. Bourlon de Rouvre, sous-préfet de Nogent-sur-Seine, est 
nommé préfet du département du Cantal, eu remplacement de 
M. Fournier. 

41. de Romand, préfet du Var, est nommé préfet du dépar-
tement de Saône-et-Loire, en remplacement de M. Pierre Le 
Roy, appelé aux fonctions de secrétaire-général du ministère 
de l'intérieur. 

M. Pastoureau, sous-préfet d'Avranches, est nommé préfet 
du département du Var, en remplacement de M. de Ro-
mand. 

M. Lerat de Magnitot, préfet du Gers, est nomme préfet du 
département de Seine-et-Marne, en remplacement de 41. de Vin-
cent, appelé à la préfecture du Rhône. 

4L Lagarde, préfet du Gard, est nommé préfet du départe-
ment du Gers, en remplacement de 4L Lerat de Magnitot. 

4L Bourdon, préfet de la Corrèze, esi nommé préfet du dé-
partement du Gard, en remplacement do M. Lagarde. 

4L Michel, ancien sous-préfet, est nommé préfet <!u dépar-
tement de la Corrèze, en remplacement de 41. Bourdon. 

— Un arrêté de M. le préfet de la Seine décide qu'à 

l'avenir les exécutions capitales auront lieu sur la place 

de la Roquette. Cette décision est ainsi motivée : 

Vu les instructions du 26 septembre dernier, par lesquelles 
4L le ministre de l'intérieur, sur notre proposition et confor-
mément à l'avis de 4L le préfet de police et de 4L le procu-
reur-général près la Cour d'appel de Paris, nous autorise à 
changer le lieu où se font aujourd'hui les exécutions capitales 
et à y affecter désormais la place de la Roquette ; 

Vu l'arrêté de l'un de nos prodécesseurs, en date du 20 jan-
vier 1832, qui prescrit que les exécutions capitales auront lieu 
sur l'emplacement qui se trouve à l'extrémité du faubourg 
Saint-Jacques ; 

Considérant que la place de la Roquette appartient à la ville 
de Paris, qu'elle est bordée d'établissemens publics et qu'elle 
est située au devant de la prison où sont enfermés les condam-
nés ; 

Que la convenance de cette situation, sous le rapport delà 
gêne imposée aux habitans, se joint ici aux considérations 
d'humanité pour désigner la place dont il s'agit au choix de 
l'autorité publique ; 

Arrêtons : 

Art. l ,r . L'arrêté préfectoral ci-dessus visé du 20 
1832 est rapporté. 

Art. 2. A l'avenir, les condamnations emportant peine ca-
pitale seront exécutées snr la place située au devant de la pri-
son de la Roquette. 

janvier 

— Les journaux, et surtout les journaux de théâtre, 

ont, depuis deux ou trois mois, entretenu le public des 

difficultés survenues à propos de la direction de la Porte-

Saint-Martin, direction à laquelle aspiraient MM. Marc 

Fournier , le baron de Foucault et Desgranges. Les 

Tribunaux civils ont été appelés à prononcer sur les dif-

ficultés d'intérêts. Aujourd'hui, la police correctionnelle 

était saisie de faits d'une autre nature, mais qui prennent 

leur source dans tous ces •différends. Parmi les jour-

naux qui ont apprécié, à leur point de vue, les titres et 

la valeur des candidats à l'obtention du privilège de la 

Porte-Saint-Martin se trouve le Tintamarre, qui a pour 

gérant et rédacteur en chef M. Commerson. 

M. le baron Foucault a vu dans les articles de M. Com-

merson une véritable diffamation, et il a porté une plainte, 

avec demande d'une somme de dix mille francs à titre de 
dommages-intérêts. 

M. Desgranges, nommé aussi dans les articles de M. 

Commerson, n'a pas porté de plainte, mais il lui a envoyé 

un cartel; M. Commerson n'ayant pas trouvé les termes 

de ce cartel convenables, l'a refusé par une lettre qu'il a 

adressée à M. Desgranges, lequel alors crut devoir, le soir 

même, afficher sur une glace du café de la Porte-St-Mar-

tin, où se réunissent les artistes du théâtre, ainsi que 

i divers auteurs, sa lettre à M. Commerson; ce dernier 

j alors de porter contre M. Desgranges une plainte pour in-

jures publiques, avec demande de 10,000 IV. de domma-
ges-intérêts. 

A l'appel de l'affaire de Foucault, M* Marie, avocat, dé-

clare que, sur les instances de M. Chaix, imprimeur du 

Tintamarre, cité comme complice du fait reproché à M. 

Commerson, M. le baron de Foucault s'était désisté de sa 

plainte,' sur l'engagement écrit de M. Commerson de ne 

jamais s'occuper de M. le baron de Foucault dans son 

journal; en présence de ce désistement, M. Commerson est 
renvoyé delà plainte. 

Dans l'autre affaire, M" Cauvain plaide pour M. Com-

merson, M e Roux pour M. Desgranges, et le tout se ter-

mine par la condamnation de ce dernier à 16 fr. d'amen-

de et aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

— Nous avons annoncé dans le courant du mois de 

septembre la descente de justice opérée dans une mai-

son de la rue dïsly eL l'arrestation d'un sieur Louis Heliot, 

ancien coiffeur de l'empereur de Russie, inculpé d'excita-

tion à la débauche sur de jeunes mineures. Cet individu, 

que l'on appelaiudans les bals publics le comte de Kies-

coif, a comparu aujourd'hui devant le Tribunal correction-
nel (8 e ch.). 

Le huis-clos a été ordonné. M" Morise et Joffrès étaient 

chargés de la défense. M. Sallantin a soutenu la préven-
tion. 

Louis Heliot a été condamné à deux ans de prison 

1,000 francs d'amende et dix ans d'interdiction des droits 
civils. 

— Un incident s'est passé à l'audience du Tribunal de 

police correctionnelle. La femme Boucheny, prévenue de 

vol, venait d'être condamnée à dix-huit "mois de prison. 

Tout-à-coup un certain brouhaha se manifeste dans l'au-

ditoire, et une femme entendue comme témoin se pré-

sente tout effarée à la barre et s'écrie : Monsieur le pré-

sident, je vous demande protection, je viens d'être mena-

cée atrocement par la femme Bouchèny, et j'ai peur de sa 
vengeance. 
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M. le président :
,
<iae vous a-t-elle dit? 

Le témoin : Elle m'a montré le poing en proférant ces 

mots : >< Va, va, ton compte est bon, » et je crains qu'elle 

ne me tienne parole. 

A peine cette femme avait-elle fini de parler, qu'une 

autre, également entendue comme témoin dans l'affaire, 

lui succède à la barre et s'écrie en donnant les marques de 

Ja plus grande frayeur : « Et moi aussi, la femme Bouche-

ny m'a menacée ; elle m'a dit tout bas en me faisant des 

yeux terribles : « Avant un mois, tu me paieras ça »; et 

j'avoue que je ne me sens pas tranquille. » 

Interpellée au sujet de ces menaces proférées contre 

des témoins en pleine audience, la femme Boucbeny sou-

tient n'avoir pas même ouvert la bouche ; mais en dépit 

de ses dénégations et sur les conclusions du ministère 

public, le Tribunal la condamne en outre à un mois de 

prison et à 50 fr. d'amende, en spécifiant que celte con-

damnation nouvelle ne se confondrait pas avec celle qui 

avait été précédemment prononcée contre elle. 

— Un maître blanchisseur de la rue Notre-Dame-dcs-

Champs avait reçu, vers la fin du mois dernier, une som-

me de 1,800 francs qui lui clait due depuis longtemps. 

C'était un samedi qu'il avait opéré cetle rentrée; le lende-

main dimanche il passa la journée entière hors de chez 

lui, ainsi que sa femme, et, le soir venu, lorsqu'ils revin-

rent au logis, leur surprise et leur douleur furent grands, 

lorsqu'ils reconnurent que des malfaiteurs s'étaient intro-

duits dans leur maison par escalade, et qu'ils en avaient 

tout enlevé, argent, bijoux, valeurs, linge, effets à eux ap-

partenant, linge de leurs pratiques, tout, jusqu'aux rideaux 

et aux draps qui garnissaient leur lit. 

Le désespoir de ces braves gens fut extrême; ils firent 

leur déclaration devant le commissaire de police de la sec-

tion de l'Observatoire ; mais ils ne purent lui fournir au -

cun renseignement, caries voisins n'avaient rien vu, et 

eux-mêmes ils ne savaient sur qui porter leurs soup-
çons. 

Sous l'impression de douleur qu'ils (''prouvaient, car ils 

se trouvaient hors d'étal de continuer leur profession, ils 

allèrent trouver une somnambule qui, dans l'extase ma 

gnétique, vit et leur raconta les circonstances du vol, dé 

signant deuxhommes dont elle donna le signalement com 

me l'ayant commis, et disant que c'était sur les renseigne-

mens fournis par une femme (qu'elle dépeignit si exacte-
 1 

ment que les blanchisseurs la reconnurent aussitôt pour 

une de leurs ouvrières) qu'ils avaient résolu ôt opéré le 

vol. La somnambule ajouta que, sous très peu de temps, 

ils recevraient un paquet qui contiendrait des valeurs (nie 

les auteurs du vol leur renverraient, ne pouvant les réa-
liser. 

A deux jours do distance, en effet, le facteur de la. poste 

leur apporta un paquet grossièrement enveloppé de pa-

pier gris, et sur lequel, à la suite de leur adresse se 

trouvaient ces mots : « Nous ne pouvions nous en servir 

nous vous renvoyons le tout. » Ce paquet contenait lé 

portefeuille des époux X..., dans lequel se trouvaient deux 

livrets de la caisse d'épargne, et deux coupons sur papier 

vert, payables seulement sur la présentation des litres 
originaux. 

Le renvoi de ce portefeuille donna de vives espérances 

aux deux blanchisseurs ; ils revirent le commissaire de-

police, insistant sur ce fait que, puisque la somnambule 

avait dit vrai pour cette circonstance, elle avait dit vrai 

peut-être aussi en désignant l'ouvrière comme complice 

du vol. Une perquisition eut lieu chez cette femme; on n'y 

trouva d'autres preuves accusatrices que quelques mou-

choirs-, dont elle expliqua tant bien que mal la possession. 

Celte femme fut laissée en liberté ; elle disparut presque 

aussitôt, el l'on apprit alors seulement qu'elle vivait avec 

des voleurs. 

La succession rapide de ces faits avait produit une trop 

vive impression sur les facultés du maître blanchisseur. 

Désespéré de ne pouvoir reprendre sa profession, il se 

tourmentait jour et nuit de l'idée que son voleur serait im-

puni. Avant-hier enfin, après avoir éloigné sa femme pour 

une partie de la journée, il fit bouillir jusqu'à réduction 

extrême seize têtes de pavots, dont il but le résidu ; il al-

luma ensuite deux réchauds de charbon, calfeutra safenc 

tre et s'étendit sur son lit, où il ne larda pas à mourir as-
phyxié- . 

Son décès a été légalement constaté, et la police conti-

nue ses investigations pour découvrir les auteurs du crime 

qui a poussé ce malheureux au suicide. 

- Avant-hier, mercredi, au moment où un bataillon 

du régiment d'infanterie de ligne, qui occupe la caserne du 

faubourg Poissonnière, revenait de la revue passée au 

chaud épicier de cette rue, apostrophant avec des gestes
 1 

de mépris la compagnie de voltigeurs qui fermait la 

marche, lui adressa des injures et traita le régiment tout 

en lier de so'dats du pape. 

Champ-de-Mars et traversait la rue Montholon, un mar-

Personne, dans les rangs, ne répondit à cette espèce de 

provocation, el comme l'épicier devait être, d'après l'in-

cohérence de ses propos, quelque peu ivre, les soldats dé-

daignèrent ses grossièretés et continuèrent leur marche 

comme si elles n'avaient pas été entendues. 

Mais ce silence, au lieu de faire rentrer l'épicier en lui-

même, parut l'encourager, et il répéta avec plus d'ardeur 

les mots de « soldats du pape, » et voyant que le défilé 

allait finir il essaya de pousser plus loin ces outrages. A 

cet effet, quand l'officier d'arrière-garde, qui se trouvait 

à la queue du bataillon, fut arrivé devant lui, il descendit 

du trottoir, où il était resté jusque-là, et, le prenant parle 

bras, il essaya de l'arrêter pour lui répéter son apostrophe 

injurieuse. L'officier, toutefois, qui déjà savait de quoi il 

s'agissait, ne lui laissa pas le temps d'exécuter son des-

sein, cl, le repoussant d'une vigoureuse bourrade en pleine 

poitrine au moment où il portait la main sur lui, il l'en-

voya rouler au pied de sa devanture de boutique. 

Les choses en seraient sans doute restées là, car ce bra-

ve militaire, pas plus qu'aucun de ses voltigeurs, n'avait 

porté plainte à raison de ces provocations injurieuses ; 

mais M. le préfet de police, ayant été informé des faits, a 

décerné immédiatement un mandat contre le marchand 

épicier, qui a été arrêté ce malin pour être déféré à la 

justice. 

— Nous avons rapporté, dans notre dernier numéro, la 

condamnation par défaut prononcée contre M. Blanche-

teau, épicier, chaussée de Ménilmontant, pour vente de 

paquets de cbandelles n'ayant pas le poids. M. Blanche-

te tu nous écrit qu'il vient de former opposition à ce juge-

ment, et que s'il ne s'esl pas présenté devant le Tribunal, 

c'est qu'il n'a pas pu trouver le nouveau local delà 7
e 

chambre; ce qui n'étonnera aucun de ceux que leurs af-

faires conduisent au Palais et met à même de constater 

les absurdes dispositions des localités affectées au service 

criminel. 

— MM. Leburs et d'Inville, nommés dans le compte-

rendu d'un procès entre MM. Buggietiet Simonnet (voit 

la Gazette des Tribunaux du 2G novembre 

vent pour protester contre certaines alléaaiinn "
0,,s
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 1

 "" 

Vxtates immobilières. 

AUE U&JSCX ESS CRIEES. 

mmm PASSA&E BU CÀÎRE. 
Etude de Mf LEMESLE, avoué à Paris, rue de 

Seine, 51. 

Vente aux enchères publiques, à l'audience des 

criées au Palais-de-Justiee, à Paris, le samedi 13 
décembre 1851, deux heures de relevée, 

1° D'une MAISON située, à Paris, passage du 
Caire, galerie Saint-Denis, 72 et 73; 

Et 2° d'une autre maison située à Paris, même 
passage, 93 et 94. 

Le premier lot est d'un revenu de 2,160 fr., et le 

2
e
 lot d'un revenu de 1,530 fr.; le tout susceptible 

«l'augmentation. 

Mises à prix : 

Premier lot : 20,000 fr. 

Deuxième lot : - 17,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M" LEMESLE, avoué poursuivant; 

2° A M
e
 Barçtin, avoué, quai des Crands-Augus-

tins, 12, à Paris; 

3° A M" Dumas, notaire à Paris, boulevard Beau-
marchais, 8; 

Et 4° à M" Démanche , notaire à Paris, rue de 

Condé, 5. (5282) 

PROPRIÉTÉ AVENUE DE SAXE. 
Etudes de M" DE PLAS, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 65, et de M
e
 Vigier, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le 6 décembre 1851, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Pari-, avenue de Saxe, 

12, composée de plusieurs petits hàtimens élevés 

d'un rez-de-chaussée, et d'un grand jardin potager 

planté d'arbres fruitiers. 

Mise à prix : 1 ,000 fr. 
S'adresser : 

1" Audit M« DE PLAS; 

2° Audit M" Vigier; 

3° A M
e
 Saint-Jean, notaire à Paris, rue de Ghoi-

scul, 2. (5283) 

son sociale VIREY et O, sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire pour le mardi 30 décembre 

prochain, à midi, dans les bureaux de la société, à 
Paris, rue Laferrière, 3. 

Paris, le 28 novembre 1851, 

Le gérant : VIREY ET C OMP. 

(6186) 

demandes. — Elle se vend aussi chez les éditeurs 
plus haut. 

Nota. Le public est prévenu que de nombreux 

voyageurs se présenteront à domicile pour recueil-

lir des souscriptions. (6188) 

ACTIONNAIRES 
PnoviDENCE, sur la vie humaine, sont prévenus 

qu'une assemblée générale extraordinaire aura lieu 

le samedi 13 décembre prochain, à une heure de 

relevée, au siège de la liquidation, rue de Méàars 

14. , " (6185) 

MM. les actionnaires de la société de I'E .NTI.EPÔT 

GÉNÉRAL DES GRAINS, CHAINER ET FARINES, SIS il La 

Villette, rue de Marseille, 2, et connue sons la rai-

i rtin Conformément à la circulaire du 19 no-

ÂViu. vernbre 1851, de M. G ENDARME , gérant de 

la société GENDARME et C, et à la délibération 

du même jour de l'assemblée générale, MM. les 

actionnaires de la société sont invités à verser en-

tre les mains de M. R OOSSELOT , 12, rue Martel, le 

complément du 3"'
e
 quart du montant de leurs ac 

lions dans le délai de trois mois, etle4
me

 quart dans 

celui de quatre mois, à dater de ce jour. Paris, 27 

novembre 1851. Par procuration, ROUSSELOT. 

LES- TBIBOIAÎIX SECRETS 
Ouvrage historique non politique, par PAUL FÉ-

VAL, 8 vol. grand in 8°.jésus, entièrement inédits, 

illustrés de -10 vignettes sur acier, publiés avec 
primes, par séries à 1 fr. 50 c. 

On souscrit à PARIS , chez PENAUD frères, itnpr 

libr. -éditeur, rue du Faubourg-Montmartre, 10: 

A L YON , chez XOIRET , lib.-édit., quai Comballot, i. 
Une édition spéciale pour le commerce de la li 

brairie, sans prime, se publie chez J.-J. L EDOVEN 

et Paul Gnii; r, quai des Grands-Augnslins, 7, aux 

quels les cabinets de lecture devront adresser leurs 

LAURÉAT , méthode Lelarge, en doux mois, 

succès garanti. On ne paie qu'après ré-

ception. Rue des Macons-Sorbonne, 9. (Affr.) 

(6096) 

res. 
Médaille à l'Exposition universelle de Lond 

NETTOYAGE BE MTS Kg 
Nouveau liquide breveté S. G. D. G. pour nettovpr 

soi-même les gants, détacher les robes de soie "de 

laine, les habits, les meubles, etc., sans laiU 
d odeur, 8, rue Dauphine. 90 c. le flacon. 

(6158) . 

G ftTÏ'^TD K 'itMnah'swws. Exposé d'un traiie-

Uo I lli ment curatif et préventif, infaillible] 

prix ; 1 fr. Chez J.-B. Baillière et Béral, 14, rue 

de la Paix, à Paris, et chez les principaux libraires 

et pharmaciens de France et de l'étranger. 

(6129) 

TRÈS BOIS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b
11

", — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 

A 45 c. la b
11

*, — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 

A 50 c. la b"«, — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICI1ER, 22. (6049) 

SOMNAMBULE: 
M"-\PlliÉNÊ, prix : 3 et 3 fr. 

ue Richelieu, 31, a l'entresol 

(6128) 

Maladies secrètes et Affections de la peau 

BISCUITS OLLIVIEH, ,£ 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,000/V 

de récompense ont été volés à l'auteur.— Consul-

tations gratuites t. 1. j™, à Paris, rue St-Ronoré 

274. — Traitement par correspondance. (Affr ) ' 

(6047) 

nnn ET TANNIN p' 

ROB F. 
injection, 3 f. Syphilis, dartres, 

St-Denis, 9. — Consul t. méth. RÀSPAII 

(6072) 

PIERRE DIVINE. 4Ji\,Guérison prompte des maladies 

S I
 Vi

îOC A
 rc

''
eues au

 eopahu et nhrate d'argent. 
AiîlrMI, Pharm. rue lîarxi bu tean , 40. (Exp. 

(6086) 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VÏDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes annolés par M. Teulet, est adressé 

ral Is aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1. (6088) 

prescrit cour les travaux pubiirs, il l'exclusion de la céruse [arrêté minislh-iel du 

%i août 4849), meilleur marché que la céruse, dure plus, couvre aussi bien, 

et n'a pas, comme elle, des odeurs et des émanations malfaisantes. 

Sficiéléde la ViElLLE-MOf\TAGSE , rue Richer, 19, à Paris. 

((SIM) 

NOUVEAUX SYSTEMES 

d 'APPAREILS de CHAUFFAGE 
Calorifères portatifs et souterrains, 

Chauffe boudoirs. — Chauffe assiettes, 

Buffets-Calorifères pour salle à manger, 
Cheminées-Calorifères à foyer mobile 
et double circulation d'air chaud. — 

Chauffe pieds. — Chancelière i l'eau 
bouillante. — Articles de ménages do 
tous genres. — Dépôt rue Montmartre, 
140. — Fabrique chei 

CHEVALIER mi. 
232 , PLACE DE LA BASTILLE. 

tG034 ) 

4P F PAGE llw 5 lli(l 
Simples el de luxe, el à prix réduits, 

m. IAOUY , fabricant de Cheminées et Calorifè-
res, rue Tronchet, 29-Ht, s'est placédepuis long-
temps a la tête de cette branche d'industrie: 
cela résulte encore de I 'EXPOSITION UNIVERSELLE 

DE LONDRES, OÙ ses produits viennent d 'obtenir 
la PLUS HAUTE RÉcoMPENSEsurtoutesles nations. 

— LAUHY adresse franco ses dessins et ses prix. 

a la renommée. fTT» ipr au litre, ( r. Me, 
, LARMOYER,

 UEA(,ii
 nilOUART,succi 

Mil de Couleurs, rue desVieuï-Augustinf 
Bien s'adi'" au u ' > quartier Montmartre. 

(6122) 

DENTIFRICES LAROZE.EUXIR 
Et poudre au Quinquina, Fyrèthrc et »;a>ne, 
pour guérir les névralgies dentaires, carie, maux de dents. 
Le flacon d'éliiir ou poudre, 1 25. Dépôt dai.s chaque ville, 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et direetemenl 
Cl.es J. 1'. LAROZIi, pl.. r. Nve-des-l'.-Ckmq>s,2tS

1
 Paru. 

(6103) 

;>ATE et SlllOn DE El MATONS, "
J
 i 

rit lus .Rhumes, Catarrhes, Asthme» 
el maladies de poitrine; Phar. Quel 
uueieu, in\ent.; Uoelie, success., Il-
rue de Poitou, et pass. Choiseul, tt. 

(«098) 

 Ho* |Mii>llfittl<m légale tics Actes <}e Snciété est obligatoire, pour l'année I85Ï, «lauss la «AKETTl'E »BSi TRIBUNAUX , („■•: DROIT et le JOUR*'Ali «ÉNÉRAU IVA^S'ICHES». 

Avis il u v créanciers. 

Les créanciers non vérifiés ni af-
lirinés du sieur Louis ROY, ancien 
marchand de vins, rue Bourbon-
Villeneuve, 50, sont invités à pro-
duire, avant le quinze décembre mi I 
luiil cent cinquante et un, leurs li-
tres de créance entre les mains de 
M. Gomot, rue Mauconseil, 'il, com-
missaire à l'exécution du concordat 
duûit sieur Roy. Faute par eu\ de 
répondre au présent avis dans le 
délai précité, ils ne seront pas corn^ 
pris uans l'unique répartition à la-
quelle M. Gomot procédera en sa-
dite qualité. 

G OMOT . (52S7) 

Vente de iondw. 

Suivant conventions verbales, en 
dale du vingt-sept novembre mil 
huit cent cinquante et un : i» Gus-
tave MÉNÉTRIER, gérant de l'As-
socialiou des Limonadiers, demeu-
rant à Paris, rue du lr aubourg-SI-
Marlin, 18; 2" Itudolplie - Rupert 
ÏNUSBAUMER, limonadier, et Elise 
PETER., son épouse, demeurant à 
Paris, rue Sainle-Avoie, 39 bis; s-
Joseph-François ROLLAND , vue du 
Roule, 3; 4" Eugénie WAN1N, veuve 
Désire-Narcisse DUFLOT, rue du 
Faubourg-Saint-Marlin, 107; 5- Au-
gusle P1NEL, rue Tirecbappe, 5: 6" 

Adolphe 11UVOT, rue du Roule, 3; 
7" Jeanne LAVEUR, épouse de Jo-
seph 11ERFORDT, demeurant à Pa-
ris, rue de l'Arbre-Sec, 30, aujour-
d'hui seuls associés en nom collee-
tU\ au moyen de la retraite de MM. 
Alexandre-Eugène LAVIGNE, An-
toine POCAGHARD et JeanCllAVI-
ONON, pour la gestion et l'exploita-
tion du café dit Se l'Union, ont ven-
du à M. Isidore-Stanislas KL11Ï, li-' 
rhonadier, demeurant à Paris, rue 
des Fossés-Saint-Germaln'-l'Auxer-
rois, iâ, le fonds de commerce de li-
monadier qu'ils exploitaient et fai-
saient exploiter dans une maison 
sise* B»ri«.rne du Roule, 3, cnseni-
ble l'achalandag 1 y attaché cl les 

ustensiles ci uiu.-i-ciis objets mobi-
liers servant à son exploitation et 
désignés en un élal, le loul moyen-
nant un prl» payé comptant pen-
tréâ en possession est llx.ee au ppe-
mlCT décembre. 

E LU:. (i'iS8) 

Vêtîtes EiiOÎsïîiès-es». 

»*EN TES l'Ali AUTORITÉ U£ J 11 STICK. 

Etude de M« Auguste JEAN, huissic r 
rue Montmartre, 70. 

En l'h&lèl des Commissaires-Pri-
seurs, place de la bourse, 2. 

Le 29 novembre 1851. 

Consistant en table, armoire, 
chaises, tables, etc. Aucpt. (5289) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M" BLOT, rueSainte-
Croix-de-la-Brelonncrie, 24. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingl-quaire 
novembre mil huit cent cinquante 
et un, enregistré le vingt-cinq par 
Darniengaud, folio 94, recto, case I, 
aux droits de sept francs soixante-
dix centimes, 

1- Entre M. Jean HÉBERT, mar-
chand eordier, demeurant à Taris, 
rue Saint-Martin, 200, d'une part ; 

2- El M. Gabriel V1RET, marchand 
de toiles, demeurant à Paris, rue 
Saint -Jacques, 75, d'autre part ; 

Appert ce qui suit : 

La société en nom collectif for-
mée cuire les susnommés, parade 
sous signatures privées le nuit mai 
dernier, enregistré à Paris le dix. du 
mfiae mois, pour le commerce en 
gros de loiles d'emballage, sous la 
raison sociale HEBERT et C", est cl 
demeure dissoute à dater de ce jour. 
M. Hébert est seul chargé de la li-
quidation de ladite société, et les 
pouvoirs les pins étendus lui sont 
conférés à cet effet. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un des doubles de cet acle 
pour taire le dépôt et les publica-
tions prescrites par la loi. 

Pour extrait : 

lîl .OT. (4U57) 

D'un acle sous seings privés, en 
dale à Paris du quatorze novembre 
mil huit cent c'uiquanle-un, enre-
gislré le vingt-un, par Deleslang, 
qui a reçu cinq francs cinquante 

centimes ; 
Il appert : 

Qu'une société en commandite a 
élé formée entre : 

1» Claude- Philibert CALLEROT, 

cordonnier, demeurant à Paris, rue 
d'Aulin, 21 ; 2" François MESSËAU, 

cordonnier, demeurant à Paris, rue 
Quincampoix, 31 ; 3- Désiré-Adolphe 
GUILLAUME, cordonnier, demeu-
rant à Palis, place Dauphine, 22; 
4" Charles BRETON, cordonnier, de-
meurant à Paris, rue de la Lanterne^ 
des-Arcis, 2; 5" Joseph ADAM, cor-
donnier, demeurant à Paris, rue 
des Deux-Hermites, i ; c cl tous 
ceux qui adhéreront audit acte, com-
me cÂinmandilàites. 

Que çelte société sera gérée par le 
sieur Callerot, susnommé. 

Que sa raison de commerce sera 
CALLEROT el C. 

Que sa durée serade quatre-vingl-
dix-neuf ans, à partir du jour de 
l'acte. 

Que son capital sera illimité et se 
formera par la mise de deux cents 
francs par chaque associé, et par 
une retenue de pareille somme, éga-
lement par chaque associé, sur sa 
part dans les bénéfices. 

Pour extrait : 

CALLEROT. (4058) 

Suivant acte passé devant M? Ed-
mond Raudicr el l'un de ses collè-
gues, notaires à Paris, le vingt-six 
novembre mil huit cent cinqûunte-
un, enregistré; 

Il a été tonné, entre M. Antoine 
MORETON, entrepreneur de trot-
loirs ; 

Et M, Louis-François DEL1LE, pro-
priétaire ; 

Demeurant tous deux à Paris, rue 
Saint-Sébastien, 33 ; 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce d'enlcepreneur de trottoirs, 
établi susdite rue, Sainl-Séliaslicn, 
33, el qui élail exploité par M. Mo-
relon seul. 

La durée de la société a élé lixée à 
trois ans, qui on! commencé à cou-
rir duvingb-Sij novembre mil tiuil 
cent cinquante-un, et qui finiront à 
pareil jour de l'année mil huit cent 
cinquante-qualre. 

Le siège delà société a été établi 
à Paris, rue Sainl-Sébuslion, 33. 

La raison sociale est : MORETON 
et C». M. Moretou a seul la signature 
sociale cl gère, seul la société. 

Le fonds social a élé llxé a onze 
mille cent soixante francs, que les 
deux associés ont fournis chacun 
pour moitié. 

, Lore de la dissolution de la so-
ciété, M. Moreton sera liquidateur. 

Le décès de l'un des associés dis-

soudra de plein droit la société. Le 
survivant sera iiquiaaieur. 

Le corps de ladite société sera ré-
puté seul propriétaire de tout l'ac-
tif en dépendant. Parce motif, les 
créanciers particuliers d'aucun des 
associés ne pourront saisir ou dis-
cuter loul ou partie dudil. actif. Ils 
n'auront que le droit de d'aire des 
actes conservatoires sur leur débi-
teur entre les mains de ses co-inlé-
ressés; ils seront tenus de. s'en rap-
porter aux comptes arrêtés entre les 
associés, sans pouvoir s'immiscer 
directement ou indirectement dans 
les affaires de ladite société. 

Pour extrait ; 

Signé BAIDIEU . (4059} 

fàwm m COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

FalHUea, 

DECI.A-lïÀTlOiVS DE FAILLITES. 

Jugement du 27 NOVEMBRE 1851, I;H( 
ih'clureul la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PEBRE (Anloine-Au-
guslc), md de vins, à la bouteille, 
rue i eydeau, 1; nomme M. Noël ju-
ge-commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossinl, 10, syndic provisoire (N u 

10210 du gr.). ' 

Des sieurs MANGEON et C«, mds 
de laines, rue Sl-t)enis, 25'i; société 
en commandite, le sieur Adolphe-
Gaclan Mangcon, géranl; nomme 
M. Bcrlhier juge-commissaire, et M. 
Duval-Vaueluse, rue Grange-aux-
Bclles, 5, syndic provisoire (N" 10211 

du gr.). 

CONVOCATIONS I>K CHÉAlNCIKHS 

Soin invltti à tt rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des tu 
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS BE SYNDICS. 

Des sieurs MANGEON' et C", mds 
de laines, rue St-Denis, 252, le 5 dé-
cembre à 9 heures (N° 10211 du gr ); 

Du sieur COLIN ET (Jean-Victor); 
md de charbons, à ISalignollcs, le 
5 décembre à 12 heures (N° 1020s 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle St. le juge-commissaire doit les 
consulter, tard sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De Dlle ROBIN dite CHANDOR 
(Clarisse-Elisabeth); anc. unie de 
moites el nouveautés, rue Pavée-
Sl-Sauveur, 10, actuellement rue 
Quincampoix, 70, le 3 décembre à 1 

heure (N° 10137 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de 51. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leun 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcatlon et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur YOUILLEMONT (Joseph-
Nicolas), bonnetier, rue Neuve-defl-
Petils-Champs, 31, le 3 décembre à 
11 heures (N« îooos dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'uiron, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempluee-
ment des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De dame veuve GA1IILLÉ, char-
ron, passage des Deux-Sumrs, 18, 

le 4 décembre à 3 heures (N" 9397 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTE?. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BLARD, serrurier, r. Boucherai, 10, 

sont invités à se rendre le 4 décem-
bre!! 10 h., aupalaisduTrihunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fondions et. donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» Gi Si du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COSDITIOKS SOMMAIRES. 

Concordat FOUCAULT. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 19 novembre 
1851, lequel homologue le concor-
dai liasse le 31 octobre I85i ,enlre le 
sieur FOUCAULT (Joseph-Adrien), 
md de couleurs, à Paris, rue Tra-
versière-Saint-Aiiloine, 18, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Foucault de tous 

intérêts et frais et de 85 p. 100 sur 
le capital. 

Les 15 p. n)0 non remis, paya-
bles en trois ans, par tiers, les lins 
novembre 1852, 1853 et îao-s (N° nsso 
du gr.). 

JUGEMENT RECTTI'TCATIF. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 novembre 
ibsi, lequel dit que le jugement de 
oe Tribunal, en date du 9 octobre 
dernier, qui a déclaré en élal do 
faillite la Dlle CHANDOR, anc. né-

gociante, à Paris, rue Pavée-Saint-
Sauveur, 10, s'applique à la Dlle 
Clarisse-Elisabeth ROBIN dite CHAN-
DOR, anc. mde de inodes et nou-
veautés en chapellerie pour enfans, 
rue Pavée-St-Sauveur, 16, ci-de-
vant, et actuellement rue Quincam-
poix, 70; dit que le présent juge-
ment vaudrai-édification en ce sens 
de celui du 9 octobre dernier; dé-
clare au besoin en élat de faillite 
ouverte ladite Dlle Robin dilcClian-
dor; fixe au 9 octobre dernier la da-
le de la cessation des paiemens; 
maintient et nomme au besoin M. 
Forget juge-commissaire, et le sieur 
Lefrançois, rue de Grammont, lis, 
syndic (N» 10137 du gr.). 

Jugemenl du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 novembre 
1851, lequel dit que les véritables 
prénoms et nom du sieur BOUVARD, 
md de soie, à Paris, rue Meslay, 63, 

déclaré en élat de faillite par juge-
ment de ce. Tribunal, du 24 octobre 
dernier, sont Jcan-lgiiace-François 
BOUVARD dil Jules BOUVARD; que 
le présent jugement vaudra reclili-
cation en ce sens de celui du 24 oc-
tobre dernier, el que les opérations 
seront à l'avenir suivies sous ladite 
dénomination (N« 10165 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur BÉCUET, fab, de lis-
sus, rue St-Qiientin, H, peuvent se 

présenter ( liez M. Millet, syndic, rue 
Mazagran, 3, pour loucher un divi-

dende de 6 p. loo, première répar-
tition (N" 9115 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur FEVRIER (Jean-l'ier-

re-Désiré), md de vins, a La Cha-
pelle, peuvent se présenter chez M. 
Millet, syndic , rue. Mazagran, 3, 
pour toucher un dividende de 3 fr. 
96ceul. p. 100, unique répartition 
(N- 9738 dugr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur LEGENDRK (Louis -

Auguste), voiturier, à lvry, peuvent 
se présenter chez M. Sergent, syn-

dic, rue Rossini, 10, pour loucher 
un dividende de 3 fr. 10 cent. p. 100, 

deuxième et dernière répartition 
(N- 9909 du gr.). 

jugemens, chaque créancier rm't 
aans l'exercice de ses droits contre U 

failli. 
Du 27 novembre 1851. 

Du sieur COMEAU jeune, n<g 
ciant, rue Beaubourg, 57 (N m» 
du gr.). 

Du sieur NOYEZ /^«g 
Auguste), chapelier, laub. Sldk'" ' 

13 (N- 10101 du gr.). . 

Du sieur II1LA1RE, peintre, lauu. 

St-Denis, 1 18 (N» 9 »93 du gr J-

ASSEMBLÉES DU 29 NOVEMBRE «»»■ 

NEUI" HEURES : Sanson jeune, didf-

laleur, redd. rie comptes. 
O .NZE HEURES : Douane, menu i IÏJ 

syud.-Pavy, nég.-eomm - o»
f 

naire, roue. - Gerhard, i»-
1 

meubles, redd. de çoinpR»-
MIDI : Lant'ranchi, md de nouM»" 

tés, redd. décomptes. , ^ 

UNE n i i ii i. : Audebcrt, eut. 
timens, synd. - Daboul, ne»: 
vérif. - Prévost-Dépensier, W» 

netier, id. -, More 1, ép«JJ. 9 
- Léaulcv, anc. mdde w.n-. ̂  

TROIS HEURES : Anceaii, nu-^ ^ 
— Gardet, boulanger, ni- _ 
voipière, anc. boulange'. 

Dervois, tailleur, redd. de 

les. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

l'CUil INSUFFISANCE U 'ACTIE. 

Décèft et inliwn»» 
iiov» 

unie 
Du 26 novembre '»

5, r "
r

h,ul0>i 
ve Paulier, 79 ans, rue ut e

 pu
, 

41.- M. Boffaud, 68 "" ''/.L ru* 
pbot, 15.- M. Lambert," "j*^ 
d'Asrorg,2i.

r
Mmet;i.m^

5 
rue Neuve-des-Bon»-tn'^ ' -

 |eJ
, 

M.Setelle,2l ans, ™ ,;Yruw-V,> 
Bons-Enfans, 29. - Mn ç veui 
genskenotz, 71 aiw, ru.

;
 » , 

Si-Georges, 41. — »• ,„ _ *■ 
ans, rue de l' Arbre-sec "-ptfjj 
Peequeurs,29 ans, rut> <>*( >»

 e
 ju 

i,-. s _ M. Vauebct,47 an;. ' 
Temple>-M.Yann,55^»5 
de Bretagne, 25. - M-
ans, rue Simon-le-H-u c,

 iv
j,-

' alet,3».ans, rUe^c-w»^ „ BeauV — 
la-Breloiineric, 21- - -j, pièr»<S' 
ans, à l'HOlel-Dieu. - Mue. _ «. 

Î4 an». «* St-^cqu^, ̂ * 
Gronony 59 ans, rue ucs 

Bernard. i*. 

a. 11. On mois après la date de ces 1 

Enregistré à Pari», le Novembre i8Hl, F. 

Ueçu deux fràiiu* *uuti'ne», décime '.oinpris-
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Pour légalisuiion de la signature, A. ÇIÏOT. 


